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Avant- Propos

Durant notre recherche de sujet, nous sommes rapidement arrivés à la 
conclusion que lors de nos études les sujets qui nous étaient proposés étaient 
souvent politiquement corrects. Nous n’avons que très rarement abordé 
des sujets qui peuvent potentiellement déranger, ou remettre en question la 
perception de la société dans laquelle nous évoluons, vivons et construisons. 
Nous sommes désireux de nous intéresser à ces sujets en friches.

Nous voulons, à travers cet énoncé, mener une réflexion théorique sur 
l’architecture et la notion de tabou ainsi que leur point de contact. Ces lieux 
que nous n’abordons que très rarement dans le cadre de nos études ont 
pourtant de nombreux usagers, cela malgré leur caractère controversé. Nous 
voulons également interroger le rôle et la position que l’architecte peut avoir 
quant à l’intégration, la réalisation de ces lieux dans nos sociétés ainsi que 
le(s) rôle(s) que ces lieux occupent.  

Ces lieux se trouvent être en particulier des institutions qui font indéniablement 
partie de notre quotidien. Nous pouvons en citer quelques unes de manière 
non-exhaustive comme les prisons, les maisons closes, les hôpitaux, les 
EMS, les cimetières, les centres d’avortement ou encore les centres pour les 
personnes dépendantes. 

Ces bâtiments et institutions sont pleinement côtoyés par certains groupes de 
la société, le plus souvent par des minorités, comme nous le démontrerons 
plus tard dans notre travail. Cependant, ils peuvent à différents degrés 
déranger et questionner les rapports d’une société avec ses bâtiments au 
sein d’un ordre établi. Il semble légitime de pouvoir les interroger, et de se 
questionner quant à la manière dont il est possible de les intégrer dans la 
société ou non, de les rendre banaux ou de continuer d’en faire un tabou. 

Notre intention n’est pas tant de perpétuer une logique binaire entre ce qui 
est jugé  “bon” ou “mauvais”, sinon de proposer une réflexion sur les raisons 
qui poussent à émettre des jugements de valeurs sur des fragments de la 
société et les possibilités d’évolution de cette dernière lorsqu’on lui retire 
lesdits jugements.
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Introduction

Notre énoncé théorique est structuré en 
deux temps. Nous allons dans un premier temps 
rendre compte de faits actuels concernant notre 
société et des liens entretenus entre ce que nous 
considérons comme tabou et l’architecture.

Tout d’abord, nous nous attellerons à une tâche de 
définition et explication de la notion de tabou. Cette 
notion est bien connue de l’imaginaire collectif. 
Néanmoins il nous tient d’y apporter une attention 
particulière afin de l’utiliser avec justesse dans un 
contexte donné. Pour s’y faire nous baserons notre 
réflexion sur les écrits de James Cook1, explorateur 
et navigateur britannique. Nous comprendrons 
comment ce mot a permis aux sociétés d’instaurer 
une hiérarchie de statut afin de maintenir des 
ordres sociaux en se basant sur des systèmes de 
croyance et d’opposition.

Ensuite, nous nous pencherons sur le texte de Michel 
Foucault “Le corps utopique, les hétérotopies”2 
dans lequel il nous propose sa vision de l’espace. 
Pour lui, les systèmes d’opposition tels que le 
sacré face au profane, le public face au privé, la 
famille face au social, le culturel face à l’utile et le 
loisirs face au travail perdurent à travers le temps 
et constituent des facteurs dans la constitution 
des espaces. Nous étudierons sa proposition de 
classification de ces lieux en deux catégories : 
d’une part les utopies qui sont des lieux irréels, 
d’autre part les hétérotopies qui sont localisables 
et réelles. 

Dans la continuité des premiers chapitres, 
nous soulèverons certaines dualités qui nous 
semblent importantes à la compréhension du 
lien entre la société, le tabou et l’architecture. 
Nous commencerons par une exploration de ce 
qui est exclu contre ce qui est inclus ce qui peut 
générer un phénomène d’inversion dont nous 
discuterons en nous basant sur le projet de Rem 
Koolhaas, “Exodus, or the Voluntary Prisoners of 
Architecture”3. Ensuite, nous parlerons du rapport 

entre les sphères du public et du privé. Enfin, nous 
parlerons de ce qui montre ou ce qui cache. Et 
plus précisément les mécanismes de l’architecture 
qui servent à guider le regard en jouant avec 
l’environnement. Nous aborderons également 
la question des façades en abordant la notion 
d’architecture secrète4 et des phénomènes liés à 
la transparence. Nous conclurons cette première 
partie sur un des tabous proéminents dans la 
société contemporaine : l’indicible de la fin de vie.

Dans un second temps, après avoir fait un état des 
lieux, nous discuterons d’institutions dans le cadre 
Suisse actuel. Plus précisément pour présenter le 
tabou de la mort. En effet, nous examinerons le 
regard de la société face à des institutions comme 
les centres d’avortement ainsi que les centres 
d’assistance au suicide (EXIT, DIGNITAS) en Suisse. 
Ce chapitre se présentera sous la forme d’un 
système d’opposition. Au lieu de se prononcer sur 
un pour ou contre, il sera question de confronter les 
deux points de vue de sorte à appréhender le rôle, 
la place que l’architecture peut occuper à travers 
ces entités qui dérangent. Nous nous efforcerons 
de comprendre si l’architecte doit ou non jouer 
un rôle dans la réalisation de telles institutions 
qui malgré leur légalité soulèvent encore bien des 
questionnements. Nous proposerons également 
un commentaire sur l’espace médical tel que 
présenté aujourd’hui et des nouvelles typologies 
émergentes.

L’énoncé théorique se présente comme une 
hétérotopie en soit : il s’agit d’un lieu permettant de 
questionner, refléter et confronter par son caractère 
contestataire.

1  Lloancy, Robert. James Cook 
et le tabou: Origine d’une notion. 
L’Harmattan, 2015.

2  Foucault Michel, Le corps 
utopique : Suivi de les hétérotopies, 
Présentation de Daniel Defert, 
Nouvelles Editions Lignes, 2009

3   Heterotopia and the city: public 
space in a postcivil society, London; 
New York : Routledge,2008

4  David, Paul-Henri. PSYCHO-
ANALYSE DE L’ARCHITECTURE. 
Editions L’Harmattan, 2001. 
Accessed 28 October 2022.
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Prologue

Cette première partie, se présente comme une récolte de théories et 
mécanismes sur la notion de tabou et explique comment cette dernière 
fonctionne. Pourquoi la notion de “tabou” ? Durant notre parcours académique 
et professionnel nous sommes majoritairement confrontés aux fonctions que 
nous pourrions qualifier de “classiques” ou “fonctionnelles” de l’architecture : 
l’espace du logement, l’espace du travail et l’espace public. Le rôle majeur de 
l’architecture est alors d’accueillir des fonctions en son sein. Ce rôle semble 
évident. Mais nous nous questionnons sur l’impact et la responsabilité de ce 
rôle. 

Ainsi, intervient la question de savoir ce qui se produit lorsque les fonctions 
sortent du cadre “normal” ou “éthique” attendu dans l’imaginaire collectif. 
Lorsque nous sommes confrontés à des fonctions - ou institutions - qui 
sortent du cadre, que devient ce rôle ? Afin de répondre à cette interrogation, 
nous avons choisi d’explorer la notion de “tabou” dans la société. Le tabou 
est omniprésent et touche la société à plusieurs niveaux. Nous explorerons 
dès lors l’origine de ces tabous et quels sont les mécanismes qu’ils mettent 
en œuvre. Nous tendrons à montrer que les tabous sont étroitement liés à la 
hiérarchie et à l’ordre dans la société en général.

Ensuite, c’est précisément ce rapport à l’ordre et la hiérarchie que nous 
tenterons de comprendre et mettre en lien avec l’architecture et le rôle 
qu’elle revêt dans ces types de situations sortant de l’ordinaire. Nous nous 
apercevons que le rôle ne se restreint plus à la simple action d’accueillir 
ou d’abriter telle ou telle fonction. En effet, la question devient également 
éthique. De fait, entre les tabous, la hiérarchie et la société, l’architecture 
tend à occuper le rôle de médiatrice ou génératrice. En effet, il serait désuet 
d’affirmer qu’elle n’occupe qu’un rôle d’accueil de fonction en restant muette. 
L’architecture, qu’elle soit mise au service d’une hiérarchie ou d’un tabou, ou 
qu’elle les génère, devient alors porteuse de valeurs. Elle le devient dans le 
sens qu’elle se transforme en discours sur la société grâce à sa capacité à 
devenir un monument ou un symbole. 



1. Réseau hiérarchique
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1.1.  Le pouvoir du tabou, histoire et 
influence

“a social or religious custom prohibiting or restricting 
a particular practice or forbidding association with a 
particular person, place or thing.”

Oxford Dictionary of English, 2nd ed., s.v. “Taboo”
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 Le tabou s’apparente comme une notion 
courante et communément admise, pourtant, il 
s’agit d’une notion qui ne semble jamais réellement 
définie dans l’emploi que nous en faisons. Il faut 
relever que toutes les sociétés (bien qu’il faille éviter 
toutes généralités) comportent des règles, des 
restrictions, des codes moraux et autres dogmes à 
suivre. Ces régulations et prohibitions fonctionnent 
comme un ensemble de règles qui désignent 
qui peut faire quoi (ou pas) et avec qui, quand, 
comment etc. La nourriture est un bon exemple 
que nous retrouvons dans toutes les cultures. Nous 
pouvons également citer les relations sexuelles, la 
grossesse, les menstruations, la maladie et la mort.5 

Même si ces tabous ne sont pas fixes dans le temps 
et d’une culture à l’autre ils sont emblématiques 
d’une société divisée en catégories culturelles 
importantes pour le maintien de l’ordre social et 
de la hiérarchie imposée. Le mot tabou bien que 
devenu courant dans l’usage linguistique actuel 
demeure un  mot assez récent. Nous proposons 
de retracer brièvement l’étymologie du mot ainsi 
que ses différents emplois. Puis nous analyserons 
comment cette notion devient un réel outil de 
régulation dans les sociétés et comment ce dernier 
fonctionne. Enfin, nous observerons comment 
l’architecture entretient des liens avec cette notion 
encore floue. 

Le mot actuel “tabou” que nous connaissons 
tous est d’origine polynésienne. Il fut relevé par 
James Cook lors de ces différentes explorations 
dans les îles Tonga en 1777. L’origine de ce mot 
est “tapu” qui décrit ce qui est sacré, défendu, 
interdit.6 Le navigateur releva que ce mot s’emploie 
particulièrement lorsqu’il est question d’éviter 
certaines personnes, nourriture ou lieu. Dans les 
premières occurrences du mot nous constatons 
que l’usage du terme est extensif et qu’il ne se limite 
pas à un usage ou une chose précise. Néanmoins, 
il devient déjà clair que le terme s’emploie pour 
décrire des interdits. Ces derniers ne sont pas fixes 

et constituent dès lors des restrictions appliquées 
au corps social par et sur les individus de manière 
à instaurer un ordre social.7 Aujourd’hui, si nous 
cherchons la définition, le dictionnaire d’Oxford 
propose la suivante : 

“a social or religious custom prohibiting or restricting 
a particular practice or forbidding association with a 
particular person, place or thing.”8 

Les prédécesseurs de Cook ne sont pas autant 
intéressés que lui à la notion de “tabou”. Néanmoins, 
le concept est apparu pour la première fois dans 
la littérature anglaise en 1791. C’est durant l’ère 
victorienne que la notion de “tabou” va commencer 
à se répandre. La société victorienne était elle-
même «one of the most  taboo minded and taboo 
ridden societies on record”.9 C’est pendant cette 
même période que la dite notion commence à être 
perçue comme un problème anthropologique.

Bien que d’origine polynésienne le terme est devenu 
complètement accepté et personne ne s’attarde 
sur son origine : il soulève ainsi des questions 
fondamentales sur le concept qu’il incarne. Quelles 
sont ses origines ? Quelle est la signification de ce 
mot si répandu et comment s’est-elle développée 
dans le temps ? De manière plus radicale, comment 
se fait-il que ces prohibitions soient si universelles 
et pourquoi existent-elles ? Quelle fonction sociale 
occupe le tabou ? Enfin, comment ces tabous se 
matérialisent-ils, plus particulièrement dans le cadre 
de l’architecture ?10 

Le tabou est un outil qui permet de contraindre et 
de s’imposer au plus grand nombre. Il caractérise 
alors un pouvoir, ou l’application de ce dernier. Le 
tabou se comporte comme un système et peut 
être rattaché à l’exercice du pouvoir en général. 
En effet, le tabou permet d’appliquer un pouvoir 
mais aussi de le  justifier. Il fonctionne ainsi de deux 
manières : d’une part l’application d’une puissance 
sur un autre groupe, d’autre part une soumission 

5  Vellinga, Marcel. “MARKED 
OFF : On Taboos in Architecture.” 
Perspecta, vol. 43, 2010, p. 5 

6  Lloancy, Robert. James Cook 
et le tabou: Origine d’une notion. 
L’Harmattan, 2015. p.144-145

7  Vellinga, Marcel. “MARKED 
OFF : On Taboos in Architecture.” 
Perspecta, vol. 43, 2010, p.8

8  Oxford Dictionary of English, 
2nd ed., s.v. “Taboo”

9 Steiner Selected writings. 133 
dans  Vellinga, Marcel. “MARKED 
OFF : On Taboos in Architecture.” 
Perspecta, vol. 43, 2010, p.9

10 Vellinga,Marcel. “MARKED 
OFF :On Taboos in Architecture.” 
Perspecta, vol. 43, 2010, p. 5 
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induite par le respect. Ainsi l’autorité, la capacité à 
imposer des tabous devient l’unité de mesure de la 
quantité de pouvoir qu’une personne détient dans 
la société. Ensuite, le tabou concerne trois champs 
d’application : les choses qu’il trie, les personnes 
qu’il ordonne, les conduites qu’il instaure.11 La 
vocation première du tabou est ainsi de faire régner 
l’ordre. L’ordre ici porte un sens ambivalent et il faut 
le comprendre comme tel : 

“[...] dans ses deux sens : au sens statique, de mise 
en ordre dans les choses et les hommes, mais aussi 
dans celui d’ordre verbal, imposant une dynamique 
au sens de l’impératif, du commandement et de la 
contrainte.”12  

Nous allons maintenant décrire comment cet ordre 
est mis en œuvre et la manière dont il fonctionne. 
L’ordre qui émane du tabou possède également 
une dimension symbolique qui vient s’ajouter sur 
les êtres ainsi que les choses. Ces choses sont 
régies de manière pragmatique par le tabou qui 
énonce les différents critères qui s’y rapportent 
puis de manière axiologique dans les rapports de 
valeurs à entretenir avec. Quand le tabou et l’ordre 
régissent des rapports entre Homme et choses, 
il s’agit d’un rapport d’inclusion et d’exclusion 
qui agissent de manière simultanée. Ce qui est 
identique est rassemblé et ce qui est différent est 
repoussé. Lorsqu’il régit des actions, l’ordre est 
prescriptif et “proscriptif” de manière concomitante 
: il impose un certain type de comportement de 
sorte à exclure tous ceux qui en diffèrent. Une fois 
encore il impose et exclut.13 Nous constatons que 
le propre du tabou est la séparation, la division 
entre ce qui est admissible et ce qui ne l’est pas, 
ou encore ce qui correspond à la norme (ce qui 
est “normal”) et ce qui est différent. Le tabou 
existe concernant les choses jugées dangereuses, 
malsaines, illégales, indécentes ou sales. La notion 
de tabou viserait donc à protéger l’individu ou la 
société des conséquences en passant par un 
mécanisme de différenciation des constituants de 

la société.

Il devient alors difficile d’objectiver la notion de 
tabou, cette dernière tend vers ce qui est irrationnel 
et ne possède rien d’objectif de manière intrinsèque. 
En effet, il n’est ni une chose, ni un objet, il relève de 
l’ordre du sens et du signe. La seule chose réelle le 
concernant est l’interdiction qui s’y rattache. 

La question principale regardant le tabou, à laquelle 
James Frazer14 et des contemporains tenteront de 
répondre est : pourquoi de tels tabous existent et 
quel est leur but ?

Ils commencent par y répondre en introduisant 
l’argument qu’il s’agit d’un symptôme d’une 
irrationalité primitive. Une forme de superstition. 
Ainsi l’explication était psychologique : si nous 
sommes primitifs nous ne sommes pas capables 
de différencier ce qui est bon ou mauvais, ce qui 
est sacré ou sale etc. Cet argument de l’Homme 
primitif n’est pas très convaincant et durant le 20ème 
siècle ils chercheront plus à trouver des origines 
dans des mécanismes sociaux et/ou symboliques 
puisqu’ils comprendront la force et l’influence du 
tabou sur les systèmes de classification.15

La notion de tabou semble se rattacher uniquement 
à la prohibition. Comme vu précédemment, elle revêt 
un caractère prohibitif et coercitif qui encourage 
tel ou tel type de comportement en excluant ce 
qui est différent. Néanmoins, dans son origine 
polynésienne il s’agit d’une notion ambivalente qui 
sert deux propos : la prohibition et la protection. 
Cette protection utilise le même stratagème de 
mise à l’écart, à but préventif cette fois-ci et non 
d’exclusion. Ce système de protection vise à 
rendre certaines choses, personnes ou lieux sacrés 
de telle sorte qu’ils deviennent hors de portée, 
inatteignable ou inaccessibles pour la masse. Le 
tabou fonctionne alors ici comme une limite, qui 
permet de rendre autonome certaines personnes 
ou lieux en les marquant. Le tabou permet ainsi 

11 Lloancy, Robert. James Cook 
et le tabou: Origine d’une notion. 
L’Harmattan, 2015. p.118-119

12  ibid. p.119

13  ibid.

14  Anthropologue Ecossais, 
1854-1941

15 Vellinga,Marcel. “MARKED 
OFF:On Taboos in Architecture.” 
Perspecta, vol. 43, 2010, p. 9
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de marquer les limites entre différentes catégories 
d’une société : le bon et le mauvais, le sacré et le 
profane, le dedans et le dehors etc.16

Ces concepts ne constituent ainsi pas des éléments 
fixes et intrinsèques à tel ou tel objet mais bien des 
constructions sociales appliquées à tel ou tel objet. 
Ils évoluent également avec leur temps et la société 
dans laquelle ils se trouvent : ce qui est prohibé à 
une époque peut ne plus l’être à une autre.

Nous allons maintenant nous attarder sur la manière 
dont les tabous s’expriment en architecture - ou 
non - et quels sont les rapports qui émergent de 
cette interaction entre architecture et prohibition. 

Il existe dans le monde et la société des idées, 
des pratiques, des convictions et des institutions 
qui sont outrageantes ou simplement différentes 
de la norme et constituent alors un tabou. Il est 
indéniable que la branche de l’architecture possède 
des tabous. Il faut noter que ce qui est tabou pour 
un groupe d’architecte ne l’est pas nécessairement 
pour un autre. 

Dans un premier temps, il faut appréhender la 
définition primaire du tabou qui est d’ériger une 
chose au rang de sacré, ou de prétendre à certains 
privilèges pour en réduire l’accès au plus grand 
nombre. Le tabou devient alors un outil qui permet 
de hiérarchiser et créer des limites sociales entre 
groupes d’individus. L’architecture a procédé de 
la même manière de sorte à garder le plus grand 
nombre éloigné de la discipline. Avec ce geste, la 
branche devient presque quelque chose de sacré 
qui ne doit pas entrer en contact avec ce qui relève 
du domaine de l’ordinaire et du quotidien. Elle est 
glorifiée et seule une petite élite juge de ce qui est 
de la « bonne » ou « vraie » ou encore « juste » 
architecture. Ceci s’illustre dans le langage même 
que l’architecture emploie pour se référer à elle-
même comme « vernaculaire », « commun » pour 
désigner une grande partie des bâtiments, les 

excluant ainsi de ce qui est jugé “bon”.17 

Outre cette auto élévation au rang de sacré que 
l’architecture opère, nous retrouvons les différents 
types de tabou en architecture. Nous trouvons 
d’abord les restrictions traditionnelles (qui varient 
beaucoup selon le lieu, l’époque et la culture). 
Ce concept s’étend au point de concevoir des 
bâtiments qui ne peuvent être utilisés que par 
certains utilisateurs à un certain moment dans 
l’espace-temps. L’architecture peut ainsi être 
employée pour supporter la notion de tabou, pour 
protéger des usagers, des places, des choses 
etc. Nous devons relever que certains lieux ne 
sont tabous que pour une certaine durée, ou pour 
certains utilisateurs. De plus, un bâtiment peut être 
constitué de parties taboues tandis que le reste 
admissible. Nous voyons que la notion de tabou est 
bien imposée par la société de manière à obtenir 
certains résultats. La notion devient alors flexible et 
ambiguë.18

C’est majoritairement cette idée de soutien - ou non 
- que l’architecture peut avoir concernant certains 
tabous qui nous intéressera. Nous nous pencherons 
sur cette question plus particulièrement dans le 
rapport entre les institutions jugées différentes 
ou taboues et leur bâtiment et comment ceux-
ci interagissent entre eux. Puis nous regarderons 
l’impact éventuel sur la société et le rôle que 
l’architecture peut prendre sur cette dernière. Un 
des premiers éléments de réponses concernant la 
société et les institutions se trouve dans les dires 
de Michel Foucault lorsqu’il énonce sa théorie sur 
les hétérotopies. Nous verrons comment celles-
ci offrent une grille de lecture des différentes 
institutions et répartition dans l’espace et leur 
regard vis-à-vis de la société.

16  Lloancy, Robert. James Cook 
et le tabou: Origine d’une notion. 
L’Harmattan, 2015. p.126

17 Vellinga,Marcel. “MARKED 
OFF : On Taboos in Architecture.” 
Perspecta, vol. 43, 2010, pp. 9- 
12

18  ibid. p7
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1.2. Lecture de la ville selon le 
principe foucaldien d’hétérotopie

“Dans le miroir, je me vois là où je ne suis pas, dans 
un espace irréel qui s’ouvre virtuellement derrière 
la surface, je suis là-bas, là où je ne suis pas, une 
sorte d’ombre qui me donne à moi-même ma propre 
visibilité, qui me permet de me regarder là où je suis 
absent. Mais c’est également une hétérotopie dans 
la mesure où le miroir existe réellement, et où il a, sur 
la place que j’occupe une sorte d’effet retour ; c’est à 
partir du miroir que je me découvre absent à la place 
où je suis puisque je me vois là-bas.”

 Cinedidac. Michel Foucault : Hétérotopies. Cinedidac, 2014, pp.3-4.
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 Le 20ème siècle se trouve être une époque 
marquée et caractérisée par une simultanéité, 
une ère où la juxtaposition prime afin de créer une 
nouvelle configuration. Ce n’est pas que l’espace 
qui constitue une innovation bien qu’il s’intègre 
dans des problématiques actuelles. Il détient une 
histoire et ainsi le temps et l’espace constituent un 
“entrecroisement”.19 

Dans la retranscription de la conférence au Cercle 
d’études architecturales de 196720, Michel Foucault 
nous présente un bref historique sur la question de 
l’espace. 
Tout d’abord, prenons le Moyen-Âge, décrit comme 
un ensemble hiérarchisé de lieux qui fonctionnaient 
alors par principe d’opposition : sacré et profane, 
protégé et sans défense, urbains et campagnards, 
etc. Certains lieux résultaient du déplacement 
violent des choses alors que d’autres possédaient 
un emplacement naturel. L’espace médiéval 
constitue alors un espace de localisation. 

Cette localisation va évoluer avec Galilée qui ouvre 
la place à “un espace infini, et infiniment ouvert”.21 
Les choses ne deviennent plus que des points 
dans leur mouvement, leur repos n’étant que ce 
mouvement alors ralenti. En bref, la localisation 
se voit substituée par l’étendue qui est elle-
même remplacée par l’emplacement aujourd’hui, 
ce dernier étant caractérisé par ses relations de 
voisinage entre des points et des éléments. 

Le problème de l’emplacement est présent à 
plusieurs niveaux, y compris dans la technique 
contemporaine comme les espaces de stockage, 
la mémoire des machines, etc.  Il pose également 
la question démographique, en d’autres termes, la 
question de l’emplacement humain. Il s’agit alors 
d’étudier quel classement des éléments humains 
est adéquat à telle ou telle situation : quel type 
de repérage, quelle relation de voisinage, quel 
type de circulation afin de convenir à chaque 
cas. L’espace devient alors une forme de relation 

d’emplacement.22

L’espace devient ainsi l’enjeu majeur contemporain 
contrairement au temps qui, lui, ne devient plus 
qu’un jeu de distribution entre des éléments qui 
se répartissent dans l’espace. Ce dernier n’a pas 
encore été désacralisé d’un point du vue pratique ce 
qui engendre encore un côté sacré lié aux espaces. 
Ceci s’incarne dans le système d’opposition 
présent dans les institutions et la pratique. Ces 
oppositions se représentent comme le public face 
au privé, la famille face au social, le culturel face à 
l’utile ou encore le loisir face au travail. Toutes ces 
oppositions et leurs espaces sont motivés par une 
sorte de sacralisation, même si elle se trouve être 
silencieuse. 

Michel Foucault appelle espace “du dehors” celui 
dans lequel nous vivons. Ce dernier est hétérogène, 
puisque nous ne vivons pas dans un vide où 
nous pouvons librement disposer les choses. Au 
contraire, nous sommes contenus à l’intérieur d’un 
ensemble de relations qui vont définir lesquels sont 
irréductibles et irremplaçables.

Au lieu de chercher à décrire les différents 
emplacements par l’ensemble des relations qui 
les définissent, la question est plus d’appréhender 
certains emplacements qui sont en rapport avec 
tous les autres de telle sorte qu’ils les influent, les 
suspendent, les renversent ou les neutralisent. Il 
s’agit alors d’espaces qui contredisent les autres 
emplacements bien qu’ils soient en lien avec.

Nous pouvons classer ces emplacements en deux 
grandes catégories comme l’a déterminé Foucault 
: les utopies et les hétérotopies. 

Les premières sont des lieux non-réels, en d’autres 
termes, une société idéalisée construite sur des 
espaces irréels. En revanche, les hétérotopies 
sont des lieux réels, effectifs et localisables qui 
se présentent comme des contre-emplacements. 

19 Cinedidac. Michel Foucault : 
Hétérotopies. Cinedidac, 2014, 
p.1.

20  ibid.

21  ibid. p.1.

22  ibid. p.2.
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Elles semblent hors de tout mais sont pourtant 
bien réelles et reflètent, contestent ou inversent les 
emplacements présents dans une culture. 

Le lien que l’on pourrait faire entre ces deux 
catégories serait le miroir, il constitue une utopie 
car il est irréel (je me vois dans un lieu qui n’existe 
pas), pourtant le miroir quant à lui est bien réel. 
C’est ce que nous confirme Michel Foucault dans 
sa conférence de 1967 : 

“Dans le miroir, je me vois là où je ne suis pas, dans 
un espace irréel qui s’ouvre virtuellement derrière la 
surface, je suis là-bas, là où je ne suis pas, une sorte 
d’ombre qui me donne à moi-même ma propre 
visibilité, qui me permet de me regarder là où je suis 
absent. Mais c’est également une hétérotopie dans 
la mesure où le miroir existe réellement, et où il a, 
sur la place que j’occupe une sorte d’effet retour ; 
c’est à partir du miroir que je me découvre absent 
à la place où je suis puisque je me vois là-bas.”23

Pour définir ces hétérotopies, nous pouvons 
employer une description systématique avec 
comme objet une société donnée qui permettrait 
la lecture de ces espaces autres en énonçant six 
principes.

Le premier principe divise les hétérotopies en deux 
groupes : les hétérotopies de crise et de déviation. 
Les hétérotopies de crise que nous trouvons surtout 
dans les sociétés dites “primitives” peuvent être 
définies ainsi : il s’agit de lieux sacrés, privilégiés 
ou interdits réservés à des individus “en crise” 
par rapport à la société ou au milieu desquels ils 
évoluent. Ces dernières tendent à disparaître dans 
notre société actuelle et à devenir des hétérotopies 
de déviation. Celles-ci sont considérées comme 
celles où nous allons placer les individus dont le 
comportement est déviant toujours en prenant la 
mesure d’une société donnée et des normes qui la 
régissent. Nous pouvons donc prendre l’exemple 
des maisons de repos, des cliniques psychiatriques, 

des prisons ou encore des maisons de retraites 
pour représenter ces hétérotopies de déviation.

Ensuite, dans le temps et au cours de l’histoire, 
les hétérotopies peuvent se métamorphoser et 
fonctionner différemment dans une société où elles 
n’ont jamais cessé d’exister. Elles constitueront 
donc  le deuxième principe de Foucault. C’est le 
cas du cimetière, il s’agit d’un lieu autre mais qui est 
pourtant en rapport avec tous les emplacements 
d’une ville. En effet, dans un premier temps il était 
rattaché à l’espace sacré de l’église puis avec le 
temps et la superstition que les morts répandaient 
des maladies, il se retrouve délocalisé à la limite 
extérieure de la ville. 

En troisième principe, les hétérotopies possèdent 
la capacité de juxtaposer dans un seul et unique 
lieu plusieurs espaces, emplacements qui sont de 
nature incompatible. Nous pouvons citer le théâtre 
comme exemple qui fait se succéder différents lieux 
qui n’ont aucun lien entre eux sur le rectangle de la 
scène. 

Le quatrième principe met en avant le fait que les 
hétérotopies fonctionnent avec des hétérochronies 
et sont ainsi quasiment toujours en lien avec un 
découpage temporel ou d’un temps infini qui 
procède par accumulation. C’est le cas des musées 
et des bibliothèques qui deviennent des lieux de 
tous les temps pourtant hors du temps. 

La question d’ouverture et de fermeture concerne le 
cinquième principe des hétérotopies. En effet, ces 
dernières contiennent un système dual d’ouverture 
et de fermeture qui crée d’une part une isolation 
et d’autre part une perméabilité les rendant 
pénétrables. Parfois celles qui ont l’air totalement 
accessibles cachent une plus grande exclusion : 
c’est le cas des motels américains dans lesquels 
nous rentrons avec notre maîtresse aisément mais 
qui pourtant nous isolent, nous abritent et nous 
cachent de la société. 

23 Cinedidac. Michel Foucault : 
Hétérotopies. Cinedidac, 2014, 
pp.3-4.
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Enfin, la fonction majeure de ces hétérotopies 
par rapport aux espaces restants est de créer 
un espace d’illusion qui exacerbe le côté illusoire 
de tous les espaces réels. C’est le rôle que les 
maisons closes avaient. Mais en opposition, elles 
peuvent également créer un espace réel aussi 
méticuleux que le nôtre ne l’est pas : il s’agirait 
d’une hétérotopie de compensation.

En découvrant la théorie de Michel Foucault 
sur les hétérotopies nous pouvons comprendre 
qu’il s’agit ici d’une réflexion dans le cadre de la 
spatialité que nous pouvons utiliser comme un 
outil de description et d’appréhension, comme une 
méthode qui permet de catégoriser des lieux. Les 
hétérotopies choisies par Foucault semblent tout 
de même avoir un caractère contestataire mais 
sans jamais vraiment affirmer ce qu’il conteste et 
comment le modifier. Il n’engage pas de rapport 
de force pour renverser un ordre social, il fait état 
des choses qui font partie du quotidien et qui sont 
omniprésentes mais ne donne pas d’outils pour 
altérer ce qui existe déjà. Nous pouvons donc nous 
poser la question si l’architecte n’aurait pas un rôle 
à jouer à ce niveau-là. 

Le concept d’hétérotopies, bien que général dans la 
manière dont il est énoncé par Michel Foucault lors 
de sa conférence, induit déjà l’idée d’une certaine 
hiérarchie entre les choses et leur emplacement. 
En effet, si une hétérotopie possède le pouvoir 
de questionner et refléter une autre composante 
de la société, c’est que les composantes diffèrent 
et peuvent alors être classées. Nous verrons 
ensuite comment cette hiérarchie peut se traduire 
directement en architecture.  
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1.3. Le pouvoir hiérarchique de 
l’architecture

“Le regard n’est ni libéré, ni content, mais il est 
informé.

David, Paul-Henri. PSYCHO-ANALYSE DE L’ARCHITECTURE. Editions L’Harmattan, 2001. Accessed 28 October 
2022, p.140
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 La hiérarchie par l’architecture et la 
promotion d’un nouveau modèle de société par 
l’architecte sont des sujets qui peuvent être traités 
à travers les siècles. Il a toujours été question de 
manifester sa puissance par l’architecture. En 
effet, plusieurs exemples peuvent être significatifs 
de la domination qu’ont l’architecte et son maître 
d’ouvrage sur les autres. 

En Egypte, les pyramides qui avaient une forte 
dimension politique et sociale, ont toujours 
représenté la puissance pharaonique qui était elle-
même la représentation du rassemblement du 
nord et du sud. La construction de ces pyramides 
engageait un effort à grande échelle, il fallait 
beaucoup d’énergie et de biens de consommations 
pour atteindre de tels édifices afin de comprendre 
l’autorité qu’imposaient les pharaons. Le côté 
religieux des pyramides permettait également 
d’instaurer une certaine stabilité au sein d’un 
royaume puisque cette religion rassemblait 
l’entièreté d’un peuple.24 

L’histoire du roi Déiokès peut être également 
racontée pour comprendre cette domination. Celui-
ci demanda qu’on lui construise un palais forteresse 
au sommet d’une colline entourée de sept enceintes 
et ordonna au reste de son peuple de vivre en dehors 
de ses murs. Il savait que certaines personnes le 
connaissaient bien et qu’elles pouvaient se sentir 
égales à lui. Cependant, il pensait également qu’en 
se cachant et permettant que plus que personne 
ne le voit, il deviendrait “un être d’une autre nature 
que la leur.”25 L’architecture lui a ainsi permis de se 
protéger en le rendant invisible aux yeux des autres. 

La question de la classe sociale est aussi importante 
en architecture. En effet, au Japon l’architecture 
peut faire objet d’une réglementation stricte afin de 
comprendre instantanément par la vue la position 
dans la société que possède l’occupant des lieux. 
C’était le cas pour les guerriers qui avaient un certain 
rang social et dont les espaces entre les piliers de 

leur maison varient en fonction de leur revenu. Le 
but de cette distinction visuelle étant de consolider 
les liens sociaux en permettant aux visiteurs de 
connaître la position de son interlocuteur dans 
la hiérarchie. Comme l’affirme David Paul-Henri 
: “Le regard n’est ni libéré, ni content, mais il est 
informé.”26

En France, durant le 17ème siècle, Charles de 
Gonzague et Maximilien de Béthune entreprennent 
de construire deux fondations basées sur la 
ligne droite, la perspective et la symétrie. Ces 
caractéristiques devaient avoir le rôle d’éduquer 
la société, l’architecture en elle-même devait déjà 
représenter le sens de l’ordre et l’autorité aux 
classes les plus défavorisées.27 

L’invention du panopticon peut également être 
discutée dans cette thématique. Ce bâtiment à 
l’intérieur duquel se trouve l’œil au centre qui détient 
la vision sur tout ce qui se passe aux alentours 
montre comment l’architecture peut orienter la 
société. Ce principe a surtout été utilisé dans des 
institutions pénitentiaires, le but étant par le regard 
de remettre la société en ordre et de forcer la bonne 
conduite de toutes les personnes observées. Il 
s’agit là d’un système dédié en particulier au pauvre 
qui “par une simple idée d’architecte”28 parvenait à 
résoudre toute une société. 

La hiérarchie qu’instaure l’architecture ne va pas 
disparaître à travers les années mais elle ne va 
cesser de se métamorphoser. En effet, après avoir 
compris que l’architecture par sa matérialité avait 
une emprise importante sur la société, il n’était 
plus question de ne pas l’utiliser. Elle permettait 
de gérer certains groupes sociaux mais aussi de 
comprendre et modifier les rapports entre ces 
groupes et avait également un rôle politique qui 
s’exprimait dans la sphère publique. C’est ce qui 
se passe en particulier au 20ème siècle, l’architecture 
n’est plus présente pour instaurer des normes mais 
concerne de plus en plus la question de la politique. 

24 David,Paul-Henri. PSYCHO-
ANALYSE DE L’ARCHITECTURE. 
Editions L’Harmattan, 2001. 
Accessed 28 October 2022, 
p.139

25  ibid. p.139

26  ibid. p.140

27  ibid. p.140

28 David,Paul-Henri. PSYCHO-
ANALYSE DE L’ARCHITECTURE. 
Editions L’Harmattan, 2001. 
Accessed 28 October 2022, 
p.141.
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Il s’agit ici de montrer comment un lieu bien conçu 
peut encourager un homme à développer ses 
opinions politiques dans tel ou tel sens, “plus que 
les milieux, les lieux sont souvent pour nous de 
véritables éducateurs”.29

Mais nous savons également qu’il existe des limites 
à cette domination, c’est le cas avec les logements 
dédiés aux ouvriers. Pendant des années, les 
architectes ont proposé des cuisines minuscules 
puisque selon eux le repas devait se prendre dans 
la salle à manger mais sans prendre en compte les 
rituels des ouvriers. En effet, pour eux le repas se 
dégustait dans la cuisine afin de ne pas laisser la 
mère qui prépare le repas dans une autre pièce 
et de manger tous réunis. Cette divergence a 
engendré le fait que les ouvriers s’entassaient 
dans de très petites cuisines et n’utilisaient jamais 
la salle à manger. L’incapacité des concepteurs à 
prendre en compte les besoins psychologiques 
et les traditions sociologiques a prouvé que cette 
domination ne pouvait pas tout atteindre et qu’il y 
avait ainsi une limite de la hiérarchie de l’architecte 
sur les classes défavorisées. 

La rupture de cette domination a montré qu’avant 
de vouloir changer des habitudes qui sont souvent 
très ancrées, il fallait d’abord changer les mœurs. 
L’architecture peut donc créer des besoins nouveaux 
en proposant des moyens de les satisfaire mais tout 
en respectant les systèmes culturels et traditionnels 
des groupes sociaux. La tabula rasa n’est donc 
pas une option : “L’architecture ne saurait ignorer 
le passé pour introduire au futur : elle est transition, 
passage entre deux mondes.”30

 

29 E Legouvé cité dans : David, 
Paul-Henri. PSYCHO-ANALYSE 
DE L’ARCHITECTURE. Editions 
L’Harmattan, 2001. Accessed 28 
October 2022, p.144.

30 David,Paul-Henri. PSYCHO-
ANALYSE DE L’ARCHITECTURE. 
Editions L’Harmattan, 2001. 
Accessed 28 October 2022, 
p.147.
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2.1. Inclusion et exclusion “Every architectural wall functions as a machine of 
elimination : to separate, to exclude, to circumscribe 
and to avoid those things that bear offence.”

Dehaene, Michiel, and Lieven de Cauter, editors. Heterotopia and the City: Public Space in a Postcivil Society. 
Routledge, 2008. p.66
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 Nous avons constaté tantôt au travers de 
la notion de tabou que d’hétérotopie et hiérarchie 
la construction de systèmes qui fonctionnent par 
opposition. La notion de tabou tend à séparer 
en opposant le bon au mauvais ou le sacré et le 
profane tandis que les hétérotopies portent un 
discours sur la société et le reflet de celle-ci en 
usant de la métaphore du miroir par exemple. 

Dans ce second chapitre dédié aux rapports de 
dualité nous nous proposerons d’explorer plus 
attentivement des phénomènes qui découlent 
de la pratique architecturale et comment celle-ci 
peut produire des systèmes d’opposition. Nous 
observerons ainsi comment une architecture ou 
un système architectural peut participer d’une part 
à la création - ou non - de tabou, et la manière 
dont elle peut permettre d’offrir une réflexion sur la 
société. Nous tenterons de comprendre comment 
cette réflexion sur la société peut avoir un impact 
positif dans le but de renverser des tabous dans la 
seconde partie de ce travail.

L’architecture possède la capacité d’inclure ou 
d’exclure des parties de la société. En effet, le 
propre de l’architecture est de constituer un 
environnement, ouvert ou fermé, une sorte de filtre 
entre le dedans et le dehors, ce qui rentre et ce 
qui sort. Outre la dimension physique, réelle de la 
construction, l’architecture porte également une 
symbolique. Afin d’illustrer cela nous utiliserons le 
projet d’Exodus de Rem Koolhaas. Ce que nous 
retiendrons de ce projet n’est pas tant le discours 
politique qu’il porte mais plutôt son fonctionnement 
et les stratégies formelles qu’il emploie afin 
d’inverser un rapport d’inclusion et d’exclusion.

Le projet “Exodus or the Voluntary Prisoners of 
Architecture” nous offre un exemple de projet en 
lien avec la métaphore du miroir de Michel Foucault. 
II s’agit d’une proposition pour un concours ayant 
lieu en 1972 auquel il participe avec son professeur 
de l’époque Elia Zenghelis. L’année précédent 

le concours, en 1971, il se rendit à Berlin dans 
le but d’étudier le mur de Berlin. Il fut stupéfait 
de ce qu’il constata sur place. Sa perception de 
la réalité fut complètement changée. En effet, 
le mur enfermait Berlin Ouest et non Berlin Est, 
puis paradoxalement, ce qui était compris dans 
l’enceinte du mur était libre tandis que ce qui se 
trouvait en dehors ne l’était pas. Le mur ainsi au 
centre d’une ville, présentant une face différente de 
chaque côté devient le symbole d’un monde divisé 
en deux, de deux idéologies.31 

Ainsi le mur, se tenant comme un enclos 
n’emprisonne pas ce qu’il contient, il l’inclut, tandis 
qu’il exclu ce qui est en dehors avec son “no man’s 
land”, contrairement à un schéma standard ou une 
prison par exemple qui exclut les membres qu’elle 
contient de la société. Koolhaas découvre alors le 
potentiel et le pouvoir de l’architecture qui selon 
lui - à ce moment-là - réside dans l’absence, dans 
laquelle se trouve un potentiel programmatique.32

Selon Koolhaas le mur devient donc un emblème, 
une représentation d’une séparation du bien et du 
mal, de la liberté et de l’emprisonnement et constitue 
en cela une architecture puissante. Selon les 
définitions énoncées dans les chapitres précédents, 
le mur fonctionne ainsi comme un tabou : il sépare, 
impose des valeurs et indique un comportement 
à suivre. Le mur et l’enclos deviennent alors des 
outils architecturaux qui permettent de structurer la 
société, tant au sens littéral que figuré. Le mur est 
donc un réel outil de régulation :  

“Every architectural wall functions as a machine of 
elimination : to separate, to exclude, to circumscribe 
and to avoid those things that bear offence.”33 

La clôture ou le mur qui sépare apparaît comme un 
des meilleurs outils pour dominer un groupe dans la 
société. En effet, Michel Foucault l’énonce lorsqu’il 
s’intéresse aux corps dociles. Il décrit le corps 
comme étant la cible et l’objet des différents pouvoirs. 

31  Dehaene, Michiel, and Lieven 
de Cauter, editors. Heterotopia and 
the City: Public Space in a Postcivil 
Society. Routledge, 2008. p.65

32  ibid.

33  ibid. p.66
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Il faut dès lors, être en mesure de le contrôler, le 
manipuler. Ainsi l’architecture peut le façonner 
et indiquer comment le corps doit se comporter. 
Pour s’y faire il faut alors quadriller les mouvements 
dans l’espace.34 Dès lors, ce quadrillage implique 
une répartition des corps dans l’espace, puis pour 
maintenir cette dernière il est nécessaire d’avoir 
recours à la clôture.  Cette dernière permet “la 
spécification d’un lieu hétérogène à tous les autres 
et fermé sur lui-même.”35

Exodus se présente comme une prison inversée 
dans laquelle les prisonniers s’y rendraient 
volontairement. Le projet est constitué d’une 
bande centrale, d’une secondaire et de murs. La 
bande centrale se constitue de deux grands murs 
traversant Londres. L’interstice entre ces deux 
murs se compose de onze carrés autonomes. 
Cette bande fonctionnelle a comme prétention de 
se présenter telle la bonne ville, excluant ce qui est 
mauvais en dehors. Chaque carré agit comme une 
réflection, une critique de la ville contemporaine et 
son architecture en présentant diverses utopies. 
Ces lieux sont de véritables contre espaces qui 
participent au phénomène d’inversion permettant 
de questionner la société notamment par l’absence 
de toute fonction politique ou économique.36

“As with the rest of Exodus’s individual zones, 
Koolhaas glorifies the morally wretched parts of 
society. All that is claimed morally virtuous remain 
outside of the walls. Inmates act on their own 
accord.”37

Ce projet et les stratégies formelles ainsi que 
programmatiques qu’il emploie offrent une réponse 
sur le pouvoir de l’architecture. Il illustre comment 
elle peut mettre en œuvre une réflexion sur la 
société et comment elle peut agir sur celle-ci en 
brisant les logiques préconçues et en décentrant le 
discours sur ce qui est moral ou non.38

Foucault posait la question de savoir quel système 

d’exclusion, de division permettait à la société 
de fonctionner ou non. Il s’agit alors de poser la 
question inverse et d’interroger quelle inclusion 
peut être bénéfique. 

A.1 Rem Koolhaas, Elia Zenghelis, 
Madelon Vriesendorp, Zoe 
Zenghelis Exodus, or the Voluntary 
Prisoners of Architecture: The Strip 
(Aerial Perspective),1972

A.2 Rem Koolhaas, Elia Zenghelis, 
Madelon Vriesendorp, Zoe 
Zenghelis Exodus, or the Voluntary 
Prisoners of Architecture: The Strip 
1972

34 Foucault, Michel. Surveiller 
et punir: naissance de la prison. 
Gallimard, 1993. pp.160-161

35  ibid. p.166

36 Teismann, Matthew. “An 
Ideological City: Koolhaas’ Exodus 
in the Second Ecumene.” Joelho 
Revista de Cultura Arquitectonica, 
vol. 2018 (8), p.52-62. 

37  Ibid. p.59

38 Dehaene, Michiel, and Lieven 
de Cauter, editors. Heterotopia and 
the City: Public Space in a Postcivil 
Society. Routledge, 2008. p.69 
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2.2. Les interstices dans la sphère 
publique

“It is the very difference of a social group (its marginality) 
that makes the appropriation of a physical space 
relevant and gives specificity to the space produced.”

Dehaene, Michiel, and Lieven de Cauter, editors. Heterotopia and the City: Public Space in a Postcivil Society. 
Routledge, 2008. p.83
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 Les phénomènes d’inclusion et d’exclusion 
commentés dans le sous-chapitre précédents ne se 
limitent pas uniquement à une simple matérialisation 
architecturale. Ils prennent également place dans 
le corps social et les différentes hiérarchies qui 
en découlent. Dans la partie précédente nous 
expliquions comment par le mécanisme d’inversion 
un projet détenait la capacité de mener une 
réflexion sur la société et ses composantes. Ici, 
nous regarderons comment dépasser la simple 
opposition entre deux parties et comment, grâce 
à l’introduction d’un interstice, d’une demi-mesure 
entre deux composantes, nous pouvons trouver un 
lieu de réflexion et de changement.

La société est - de manière quelque peu réductrice 
- divisée en deux pôles majeurs : le public et le privé. 
Chacun de ces pôles est subdivisé en plusieurs 
parties. L’idée de la sphère publique universelle 
et accueillante pour toutes et tous n’est qu’une 
illusion. La sphère publique se compose en réalité 
d’une multitude de plus petites sphères, chacune 
accessible uniquement aux groupes sociaux qui 
les constituent. L’une d’entre elles sera accessible 
à un certain groupe, d’autres non. La notion de 
sphère publique induit celle d’espace public. Cet 
espace public peut prendre plusieurs significations 
et fonctions pour différents contextes sociaux ou 
groupes d’utilisateurs. Ces espaces sont décrits 
par Foucault comme étant des hétérotopies. 
Comme vu précédemment il les différencie en 
deux catégories : celles de crises décrivant un 
passage ou celles de déviances qui impliquent une 
continuité dans le temps. Or aujourd’hui, les choses 
sont plus fluides et l’opposition entre passager ou 
perrein est moins évidente. Il est juste d’introduire 
une troisième catégorie : les hétérotopies de 
différences. Celles-ci constituent toujours des lieux 
où des espaces incompatibles qui coexistent, 
néanmoins les critères d’incompatibilité de ceux-ci 
évoluent constamment.39

De plus en plus, les hétérotopies et leurs limites sont 

floues. En effet, l’espace public se caractérise par 
les groupes de personnes qui les investissent : un 
parc, un café, un parking verront leur statut changer 
au cours de la journée et de leurs usagers. Ces 
espaces autres font alors partie de notre quotidien 
sans pour autant devenir complètement visibles ou 
invisibles. L’hétérotopie est alors produite par les 
relations sociales qu’elle accueille et l’appropriation 
du lieu par l’usager. Ainsi l’espace produit n’est 
pas uniquement un support mais un acteur, ou 
du moins un médiateur de l’interaction sociale. 
Ainsi les mécanismes d’ouverture et fermeture 
que Foucault énonçait en cinquième principe ainsi 
que les rapports d’inclusion et exclusion suivent ce 
rapport éphémère et s’adaptent à l’occupation ou 
non des espaces. Ces espaces sont alors semi - 
public. Nous l’avons énoncé, une sphère publique 
universelle n’existe pas et est anti-démocratique 
dans le sens qu’elle aura tendance à exclure les 
groupes moins privilégiés.40 

Pour illustrer ce propos nous pouvons nous 
pencher brièvement sur le projet de Rem Koolhaas 
pour “The Educatorium” à Utrecht en 1997. Il 
s’agit d’un projet qui privilégie un grand espace 
ouvert non divisé ou l’architecture agit comme le 
support des interactions sociales. Ce projet permet 
de définir des libertés sociales ainsi que des lieux 
prévus pour encourager les échanges sociaux. Il 
qualifie ces lieux de “social mixer”. Étant ouverts 
et non cloisonnés, ils fonctionnent comme un 
espace public, un interstice. Cet espace s’oppose 
à l’espace institutionnel qui lui n’est pas interstitiel 
et est cloisonné. Cet espace institutionnel est 
incarné par les auditoires, les salles de cours qu’il 
appelle “regime rooms”, symbole du contrôle du 
gouvernement. Cet exemple illustre comment 
l’architecture possède la capacité de devenir 
interstitielle, médiatrice, même lorsqu’elle reste 
en contact d’une certaine manière avec un ordre 
imposé.41

Les groupes marginalisés (femmes, classe ouvrière, 

39 Dehaene, Michiel, and Lieven 
de Cauter, editors. Heterotopia and 
the City: Public Space in a Postcivil 
Society. Routledge, 2008 pp.75-
79

40  ibid. p.81

41 Abell, John. Freud for 
Architects. Routledge, 2020. p.93
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personnes LGBTQIA+, personnes de couleurs, 
etc.) constituent des groupes exclus de la sphère 
publique dominante qui sont amenés à produire 
leur sphère publique eux-mêmes. Cette sphère 
auto-générée s’approprie des espaces. En effet : 

“It is the very difference of a social group (its 
marginality) that makes the appropriation of a 
physical space relevant and gives specificity to the 
space produced.”42

Dès lors, un même lieu physique peut supporter 
plusieurs groupes ce qui génère des confrontations. 
La confrontation entre ces différents “publics” est 
ce qui permet la pluralité et l’évolution.43

Ce lieu de la confrontation se révèle être un interstice. 
Il ne s’agit pas d’un lieu appartenant à la sphère 
privée (qui elle tend à augmenter les phénomènes 
d’exclusion en rendant invisible), ni d’une sphère 
complètement publique (qui elle exclut les groupes 
différents). Il s’agit d’une demi-mesure,  un lieu semi-
public qui permet de rendre visible et entendu, puis 
qui génère des confrontations rendant la réflexion 
sur la société possible et lisible.

Concernant cet interstice nous pouvons également 
citer la division de l’espace urbain selon le plan 
d’Hippodamos44 qui était constitué de la sorte 
: le sacré, le public et le privé. À l’interstice entre 
ceux-ci nous trouvons “la troisième sphère”. Cette 
dernière n’est ni politique ni économique. Ainsi 
nous pouvons la relier aux hétérotopies comme 
n’étant ni des lieux politiques ou économiques.45

Or, la simple réduction d’affirmer que ces lieux ne 
sont ni politiques ni économiques et juste “autres”, 
ni privés ni publics semble simpliste. Il s’agit plutôt 
de lieux où ces distinctions sont moins évidentes 
puisqu’elles s’ajustent et évoluent constamment. 
Néanmoins l’introduction de cette troisième sphère 
permet de sortir du schéma binaire entre public et 
privé et de créer de réels espaces de médiation.

Un troisième rapport de dualité doit encore être 
discuté, il s’agit de la question de ce que nous 
désirons montrer ou non. En effet, nous pouvons 
discuter d’architecture transparente ou secrète 
pour comprendre encore une fois comment deux 
oppositions peuvent être mises en évidence par 
des éléments architecturaux. 42  Dehaene, Michiel, and Lieven 

de Cauter, editors. Heterotopia and 
the City: Public Space in a Postcivil 
Society. Routledge, 2008. p.83

43   ibid. p.83

44  Hippodamos est le parrain 
de l’urbanisme, notamment connu 
pour avoir introduit la division des 
villes en carré

45  ibid. p.90
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2.3. Architecture secrète et 
transparente

“Tel un instrument d’optique, l’architecture offre moins 
d’intérêt par elle-même que par ce qu’elle permet de 
voir au-delà d’elle-même.”

David, Paul-Henri. PSYCHO-ANALYSE DE L’ARCHITECTURE. Editions L’Harmattan, 2001. Accessed 28 October 
2022, p.207.
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 La vue prend un sens important au niveau 
de l’architecture. Parfois le fait de voir est conscient 
et parfois il ne l’est pas. C’est toute la question que 
nous allons voir à travers ce chapitre, c’est-à-dire la 
manière dont l’architecture peut tromper l’œil, dont 
elle utilise des méthodes à la fois pour rendre un 
bâtiment transparent ou au contraire secret. 

Pour comprendre comment la vue intervient 
dans le domaine de l’architecture, il faut d’abord 
comprendre le système optique humain. Tout 
d’abord, nous savons que le regard de tout être 
humain est orienté vers l’horizontal plutôt que vers 
le vertical ce qui nous permet davantage de voir 
ce qui se trouve à des niveaux plus bas. On sait 
également que le centre de l’ellipse visuelle détient 
une zone où l’acuité de la vue est supérieure au 
reste de l’ellipse. Ce principe pousse chaque 
personne à mettre toute représentation au centre 
de sa vision soit en déplaçant ce qu’il regarde 
par rapport à sa position soit en se déplaçant lui-
même par rapport à ce qu’il regarde. “La centralité 
reflète l’importance, mais celle-ci n’explique pas la 
position spatiale de l’objet.”46

La façade vient également jouer un rôle dans cette 
notion d’objets cachés, objets montrés. En effet, 
elle peut être perçue de deux manières différentes, 
la première comme un emballage cadeau qui 
viendrait protéger l’intérieur de l’extérieur et la 
seconde plus transparente comme un élément qui 
permettrait à l’extérieur de se mélanger à l’intérieur. 

Aujourd’hui encore, si nous prenons la façade 
comme un élément qui permet de détourner le 
regard extérieur, donc comme un simple emballage, 
nous pouvons nous poser la même question que 
Freud : “Pourquoi déployer tant d’art, tant de soins, 
faire tant de frais, pour un simple emballage ?”47 
Ce à quoi il répond qu’il ne s’agit pas là d’un simple 
emballage qui mettrait en valeur le contenu mais 
simplement d’un moyen de détourner le regard 
du spectateur vers l’extérieur pour en garder un 

espace intime. 

Ce jeu de tromperie est possible grâce à certaines 
techniques. Comment pouvons-nous mener le 
spectateur au-delà de ce qu’il regarde ? Comment 
le mener à détourner le regard sur ce qui, à la base, 
l’a attiré ? Autant de questions que nous allons 
traiter dans cette partie du travail. 
La façade doit avoir un lien avec l’environnement 
qui l’entoure soit en lui ressemblant soit en s’y 
opposant dans le but de pousser le spectateur 
à s’intéresser à l’environnement naturel et ainsi 
perdre le regard sur l’objet qui était initialement son 
intérêt principal. La façade entraîne ainsi le visiteur 
vers des environnements de plus en plus éloignés. 

À l’inverse, la transparence ne tient pas à cacher 
ce qui se trouve à l’intérieur. Nous pouvons citer 
comme exemple les temples grecs avec leurs 
colonnes qui laissent transparaître l’intérieur. La 
transparence des façades relève de deux aspects 
différents, comme nous venons de le citer dans 
l’exemple par une absence de matière entre 
plusieurs éléments ou alors par des matériaux qui 
laissent passer la lumière. Nous pouvons également 
nommer une autre transparence qui est celle où 
la façade bien qu’elle ne soit pas transparente en 
elle-même laisse comprendre ce qui se passe à 
l’intérieur du bâtiment, comme c’est souvent le cas 
avec la cathédrale gothique. 

Si nous reprenons la transparence au sens du regard 
qui peut être soit de l’extérieur vers l’intérieur soit de 
l’intérieur vers l’extérieur, nous pouvons constater 
qu’il ne s’agit pas uniquement d’une inversion mais 
plutôt d’une expérience différente. Si nous nous 
penchons sur la première, nous constatons qu’il 
s’agit plutôt d’une vision aveugle puisque le regard 
est perturbé par plusieurs phénomènes d’optiques. 
En revanche, le regard de l’intérieur vers l’extérieur, 
lui, est loin d’être aveugle puisque la différence 
de luminosité entre l’intérieur et l’extérieur permet 
d’augmenter l’acuité de la perception visuelle. “La 

46 David,Paul-Henri. PSYCHO-
ANALYSE DE L’ARCHITECTURE. 
Editions L’Harmattan, 2001. 
Accessed 28 October 2022, 
p.92.

47 ibid. p.155.
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transparence apparaît à sens unique qui favorise le 
regard interne et prohibe le regard externe.”48

Cependant dans les projets architecturaux, la 
transparence de la façade devient une qualité, 
elle invite le regard extérieur alors que celui de 
l’habitant ne semble pas concerné. “Il s’ensuit que 
la transparence - dans la mesure où elle ne laisse 
pas transparaître - paraît destinée, non seulement 
à détourner le regard, mais surtout à donner au 
passant l’illusion qu’il voit à travers l’enveloppe de 
l’architecture.”49

L’architecture transparente ne se trouve donc plus 
en contradiction totale avec l’architecture cachée 
et renforce les principes que l’architecture cachée 
utilise contre les regards extérieurs. 

“Plus que jamais une architecture transparente se 
révèle être d’autant plus secrète qu’elle fait moins 
obstacle à la lumière.”50 

C’est le cas du verre qui ne laisse pas transparaître 
ce qui se trouve à l’intérieur mais qui au contraire 
reflète l’espace environnant et détourne le regard 
du spectateur sur l’environnement extérieur tout 
comme les principes de l’architecture cachée. 

“Tel un instrument d’optique, l’architecture offre 
moins d’intérêt par elle-même que par ce qu’elle 
permet de voir au-delà d’elle-même.”51

48   David,Paul-Henri. PSYCHO-
ANALYSE DE L’ARCHITECTURE. 
Editions L’Harmattan, 2001. 
Accessed 28 October 2022,  
p.162.

49  ibid. p.162

50  ibid. p.163

51  ibid. p.207
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3.1. La fin de vie “Les rites, les mythes et les religions ont été jusqu’à 
présent très étroitement liés. Alors quand vous 
supprimez la croyance religieuse, vous enlevez le 
mythe et les rites mais les êtres humains ont besoin 
de rites.”

 Entretien avec Edgar Morin, «L’HOMME ET LA MORT», Fondation Nationale de Gérontologie  « Gérontologie et 
société », 1999/3 vol. 22 / n° 90 . p.14
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Nous l’avons vu au cours des chapitres 
précédents, la société est régie par maintes 
règles, tabous, mœurs et systèmes hiérarchiques 
fonctionnant les uns avec les autres afin de 
maintenir un certain ordre, une discipline. Nombre 
de ces phénomènes sont des constructions 
façonnées par l’être humain et les entités au 
pouvoir. Ils s’occupent tantôt de régler les rapports 
entre les différents acteurs d’une société, tantôt de 
la société et son rapport à ce qui est différent, ou ce 
qu’elle ne comprend pas. 

Nous avons également constaté que ces règles 
et tabous en tout genre évoluent avec le temps 
et la société dans laquelle ils s’appliquent : ils 
constituent des principes fixés mais pas fixes.52 
Parmi les multiples facteurs d’évolution des mœurs 
et mentalités nous pouvons citer la transition du 
sacré au profane. Comme énoncé précédemment, 
Michel Foucault nous propose une lecture de la 
société et de la ville basée sur un système dual 
qui prend sa racine dans l’opposition sacrée et 
profane. Ces systèmes d’oppositions produisent 
ainsi des transitions dans le temps. Une société 
alors régie par la religion devenant laïque implique 
nombre de changements et ajustements pour ses 
parties. En effet, lorsqu’un système religieux est 
chargé du pouvoir, ce sont les rites et croyances 
qui participent au règlement de la société. Tant 
qu’ils demeurent établis ils donnent un rythme et 
une raison à la société.

Edgar Morin affirmait à ce sujet : 

“Les rites, les mythes et les religions ont été jusqu’à 
présent très étroitement liés. Alors quand vous 
supprimez la croyance religieuse, vous enlevez le 
mythe et les rites mais les êtres humains ont besoin 
de rites.”53

Or la société contemporaine (bien qu’il subsiste 
toujours une partie religieuse et une autre laïque) 
n’est plus conditionnée dans son fonctionnement 

(sociétal et économique) par la religion - qui n’en 
demeure pas moins une composante. De fait, 
les rites qui permettent d’appréhender certains 
phénomènes de la vie ont été remplacés par 
l’ignorance, la peur, la distance, le refoulement en 
d’autres termes le tabou. Le tabou qui par le passé 
marquait essentiellement la marque de l’interdit et la 
prohibition se voit ajouter une nouvelle signification 
: ce dont nous ne parlons pas, l’indicible.

Nous explorerons dans ce chapitre en particulier 
le tabou qui se rapporte à la fin de vie, la mort. 
Nous nous baserons sur l’hétérotopie du cimetière 
comme illustration afin d’exposer comment un 
phénomène naturel est devenu tabou. Nous 
commenterons ensuite la situation contemporaine 
et son rapport à la mort. 

La mort est un phénomène naturel ayant toujours 
existé et que toutes les sociétés côtoient depuis 
l’aube des temps. Néanmoins elle constitue un 
sujet controversé et un des tabous principaux de 
notre époque : nous ne parlons pas de la mort, elle 
est passée sous silence. 

L’hétérotopie du cimetière telle que décrite par 
Michel Foucault nous permet d’aborder cette 
question de la transition : comment un phénomène 
naturel et connu devient tabou. Il affirme qu’une 
société a le pouvoir d’appliquer un fonctionnement 
différent à une hétérotopie selon l’époque.54 
Le cimetière constitue ce lieu à part, pourtant 
il a toujours fait partie intégrante des sociétés. 
Cimetières et différentes sépultures (pyramides, 
mausolées etc.) faisaient partie du paysage urbain 
et possédaient un caractère sacré voir central. Bien 
que les sépultures n’aient jamais cessé d’exister, 
l’attitude de la société envers ces lieux n’est plus 
la même. 

Dans le cas de notre société occidentale, le 
cimetière se trouvait au centre des villes, à côté 
de l’église. Il subsistait une hiérarchie dans la 

52  Lloancy, Robert. James Cook 
et le tabou: Origine d’une notion. 
L’Harmattan, 2015. p.120

53  Entretien avec Edgar 
Morin, «L’HOMME ET LA 
MORT», Fondation Nationale de 
Gérontologie   Gérontologie et 
société, 1999/3 vol. 22 / n° 90 . 
p.14

54  Second principe des 
hétérotopies
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sépulture et tous les morts n’étaient pas traités de 
manière égale : toutes les tombes n’étaient pas 
individuelles. Le degré d’individualité de la dépouille 
variait alors. Nous constatons que le soin apporté 
à la personne n’était pas d’une importance capitale 
puisque le rapport à la mort était réglé par la religion 
et la croyance certaine en l’immortalité de l’âme. 
La conséquence directe de cette croyance est une 
sorte de négligence de l’enveloppe charnelle, celle-
ci n’ayant pas de réelle utilité pour la vie après la 
mort.55

L’attention portée à la dépouille, et ainsi le culte 
des morts  comme nous l’entendons aujourd’hui 
débute dans le courant du 19ème siècle. En effet, 
plus la société devient laïque, moins la certitude 
d’une vie après la mort est présente. Or, lorsque 
nous écartons cette possibilité et que l’existence 
d’une âme ou d’une vie post-mortem est ébranlée, 
peut-être faut-il alors accorder plus de soins à 
cette question. La dépouille devient la “seule trace 
de notre existence parmi le monde et parmi les 
mots”56.

Paradoxalement au développement du culte 
des morts et de la nouvelle attention portée à 
la dépouille des défunts, la société délocalise 
les cimetières et lieux de sépultures aux limites 
extérieures des villes, en raison d’une “hantise de la 
mort”57. La pensée que les morts propagent la mort 
en transmettant des maladies se développe. Cette 
croyance perdurait déjà au cours du 18ème jusqu’au 
19ème lors du déplacement des cimetières.58 Cette 
croyance du mort comme étant vecteur de maladie 
n’est néanmoins pas nouveau : la bible énonce 
des dispositions à entretenir avec les cadavres, 
en particulier dans l’ancien testament qui décrit 
l’interdiction d’être en contact avec des cadavres 
au risque de devenir “impur” et de “se profaner” ou 
encore d’être “souillé par la mort”.59 
Nous percevons de manière très directe le 
caractère tabou de la dépouille. Les mots employés 
requièrent de la personne confrontée à un cadavre 

d’observer une distance ainsi que de n’avoir aucun 
contact. Aussi, ce vocabulaire oppose la vie à la 
mort dans le sens que la dépouille, alors décrite 
comme profane, insinue que son opposé, la vie, 
est sacrée. De plus, l’action de déplacer un lieu en 
dehors de la ville - en périphérie - crée une distance 
physique  avec ce dernier et les phénomènes qui le 
constituent. 

La mort occupe alors une posture ambivalente : 
d’une part le culte de la mort se développe à la suite 
de la perte de croyance, d’autre part une distance 
s’installe -distance tant physique que morale. 
Le cimetière devient alors cette ““autre ville”, où 
chaque famille possède sa noire demeure”60.

Ainsi, la délocalisation, le mythe de la maladie et 
une perception de la dépouille comme profane, 
impure constituent les piliers du tabou de la mort. 
Qu’en est-il aujourd’hui ?

Nous vivons actuellement dans une société 
basée sur le modèle capitaliste avec comme 
objectif principal le profit. Ceci implique que nous 
vivons nos vies rapidement, suivant des modèles 
imposés tous servant l’idée de croissance infinie 
et de performance. Le dogme est que rien n’est 
inépuisable - nous savons que cela est erroné - et 
qu’il nous faut toujours plus. Ce raisonnement par 
l’infini, de ne jamais s’arrêter s’applique également 
à la perception de notre vie et notre rapport à la 
mort : nous nous croyons immortel·les61. Nous 
pouvons ici y trouver le point de départ du tabou 
contemporain de la mort.

La réalité que nous sommes des êtres mortels est 
bien souvent refoulée. À vrai dire, elle est refoulée 
durant la quasi-totalité de notre vie. La mort nous 
dérange et nous rappelle notre condition. La 
mort peut ici être perçue de manière analogue à 
l’hétérotopie et à l’analogie du miroir cité dans les 
Hétérotopies de Michel Foucault. 

55 Cinedidac. Michel Foucault : 
Hétérotopies. Cinedidac, 2014, 
p.5

56  Ibid.

57  Ibid. 

58  Ibid. 
 
59  Lloancy, Robert. James Cook 
et le tabou: Origine d’une notion. 
L’Harmattan, 2015 p.171 citant 
l’Ancien testament, TOB (1978)

60   Cinedidac. Michel Foucault 
: Hétérotopies. Cinedidac, 2014, 
p.5

61 Entretien avec Edgar 
Morin, «L’HOMME ET LA 
MORT», Fondation Nationale de 
Gérontologie  Gérontologie et 
société , 1999/3 vol. 22 / n° 90. 
p.12
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Nous décidons alors de ne pas l’affronter en 
face, de ne plus la regarder, de ne pas en parler. 
Néanmoins le dialogue peut s’installer au sein de 
certaines entités et de fait les tabous reculent dans 
certaines sphères. Prenons l’exemple des soins 
palliatifs ou le cas de l’assistance au suicide dont 
nous parlerons dans les chapitres suivants qui 
ouvrent le débat sur la question de la mort. Mais 
cette sphère reste celle du domaine médical et non 
du grand public. Ce dernier a tendance à s’éloigner 
de la mort, à moins aller aux enterrements, ne plus 
porter la marque du deuil (anciennement symbole 
pour indiquer que la famille était contagieuse en 
raison de son défunt) ce qui contribue également 
à cette occultation de la mort, cette distance que 
nous installons de plus en plus.62 

Cette occultation est renforcée par la transition du 
sacré au profane énoncée plus tôt dans ce chapitre. 
Lorsque le christianisme était présent il y avait un 
discours sur la mort, le lien au péché et la garantie 
d’une vie après la mort, en quelque sorte il y avait 
une conquête au-delà de la mort qui se présentait 
comme une victoire sur cette dernière. Aujourd’hui 
que le rationalisme prend le dessus et que nous 
ne sommes plus certains de ce qui nous attend, la 
réponse est de ne simplement plus en parler.63 

Cette distance et ce silence se voient exacerbés 
par la suppression de l’imaginaire de la mort qui 
nous est désormais imposé, projeté. Cet imaginaire 
lié à la mort n’est plus le nôtre puisque le corps mort 
est occulté, le défunt caché. L’image de la mort qui 
nous est projetée est contrôlée, fabriquée et nous 
provient de l’extérieur. Il subsiste un paradoxe, 
la mort est cachée, mais nous la voyons quand 
même au travers des images qui dans un geste 
pervers la banalisent. L’image prime sur les mots 
et nous propose une vision aseptisée ou banale 
du phénomène. Puisque nous ne nous fabriquons 
pas nos propres images concernant la mort, nous 
restons figés.64

La mort questionne, la mort intrigue, pourtant nous 
n’en parlons plus, nous instaurons un régime du 
silence. Or, ne plus communiquer et débattre sur 
certaines questions fondamentales nous replie sur 
nous-mêmes et alimente ce sentiment angoissant 
d’impuissance. Le silence alimente l’idée que 
“L’irreprésentable reste irreprésentable et devient 
peut-être alors innommable et impensable”65. 
Comme nous l’avons introduit, l’être humain se 
sent immortel·le, le refus de sa mortalité -bien 
que inconscient- naît de la nature égoïste et 
égocentrique de l’être humain. La mort s’apparente 
à la fin de soi. Dès lors, la fin du “je” devient une 
pensée écrasante et effrayante. De plus, la mort est 
associée à des notions de douleurs, de souffrance 
qui renforcent notre désir de l’éviter, de prétendre 
qu’elle n’existe pas.

Quelle attitude faudrait-il adopter pour briser cette 
chaîne d’innombrables évitements et passages 
sous silence ? Il semblerait que cette transition du 
silence à l’acceptation d’une réalité peut s’opérer 
à travers l’espace et l’environnement bâti. Les 
bâtiments d’une société, leur emplacement et 
leur rôle participent activement au façonnage 
des perceptions humaines et des relations 
entretenues avec les différentes composantes de 
nos vies. L’architecture - sans chercher à devenir 
réducteur·rices - possède la capacité d’être 
érigée au rang de symbole. Elle informe le passé, 
le présent et construit le futur. En effet, comme le 
disait M.Foucault la société est - de manière très 
simplifiée - la répartition d’individu dans l’espace. 
Dans cette dernière notion, nous pouvons trouver 
une réponse afin de lever le silence.

Revenons un bref instant sur l’hétérotopie du 
cimetière. Robert Harvey dans son essai Du Bon 
usages des “espaces autres66 nous invite à réfléchir 
sur la notion de miroir en utilisant le cimetière comme 
analogie. Il énonce alors “l’effet psychologique du 
cimetière sur les ensembles humains est la réplique 
de l’effet du miroir sur l’individu que la réflexion 

62 Entretien avec Edgar 
Morin, «L’HOMME ET LA 
MORT», Fondation Nationale de 
Gérontologie Gérontologie et 
société, 1999/3 vol. 22 / n° 90 . 
p.15

63  Ibid.

64  Laufer, Laurie. « La « belle 
mort » ou la mort du corps mort », 
Figures de la psychanalyse, vol. no 
13, no. 1, 2006, p.144

65  Ibid. p.145

66 Harvey, Robert. “Du bon 
usage des ‘espaces autres’”. 
Literatura: teor.a, historia, cr.tica, 
vol. 21, n.m. 1, 2019, pp. 279-
295.
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individuelle sur ces hétérotopies d’outre-monde 
recèle une si grande puissance morale sur les 
vivants.”67

Le cimetière devient selon lui un lieu de confrontation 
entre la réalité qui nous entoure et notre imaginaire : il 
agit comme un miroir et nous y sommes confrontés 
avec “moi comme autre”68. Ainsi, la figure de ce 
lieu à le pouvoir de nous rappeler nos conditions 
humaines et mortelles. Il introduit également la 
notion de distance : “Loin du corps, loin du coeur”69, 
ce qui suggère que ce qui se trouve éloigné n’existe 
pas, puisque trop loin. 

Ces espaces-là sont si loin que nous ne sommes 
plus concerné·es et les problématiques deviennent 
«inimaginables». L’emploi de ce terme devient 
problématique dans la mesure où tout est 
imaginable. De fait, le mot inimaginable se rattache 
à des vérités qui nous dérangent. Il se transforme 
en bouclier, une excuse pour se protéger d’une trop 
grande proximité avec certaines réalités et ne pas 
s’y confronter. Or, c’est précisément dans l’acte de 
la confrontation que réside la raison et l’attitude à 
adopter pour s’occuper d’autrui.70

Nous ne pouvons pas faire l’impasse sur certaines 
réalités et simplement ou naïvement les passer sous 
le tapis. La confrontation permet de questionner le 
rôle et la position de l’architecte quant à cet espace-
ci. Comment traiter cet espace-ci, lui donner 
un lieu ainsi qu’une qualité humaine, digne, si je 
suis incapable de reconnaitre que cet espace-là 
existe. La reconnaissance des ces espaces autres, 
lointains, dont la société refuse le dialogue semble 
impossible tant que nous nous contentons de leur 
rattacher l’étiquette “d’inimaginable”, ou dans le 
cas de l’architecture, nous pourrions employer le 
synonyme de “non projetable”. Le pouvoir réside 
donc dans leur antagoniste : l’imagination. 

L’imagination - ou capacité à développer, 
retranscrire des concepts de manière architecturale 

- devient l’outil principal dans cette quête de rendre 
visible, dicible. Robert Harvey avance également 
que “Le fait d’occuper au moyen de l’imagination 
des espaces autres stimule l’esprit à l’invention 
de nouvelles configurations éthiques entre sujets 
humains.”71 

Cet apport de nouvelles configurations éthiques 
constitue le champ de réflexion à explorer. Ici, 
il ne faut pas entendre “imagination” comme 
simple projection d’une utopie ou d’une sorte de 
perversion liée à la mort. Il s’agit de se pencher 
sur “cet espace-là” pour améliorer “cet espace-ci”. 
Ainsi, l’espace qui est loin doit informer celui dans 
lequel nous vivons. Nous avons exposé comment 
la distance et le silence sont des outils qui ont été 
mis en œuvre par des civilisations avec comme 
conséquence de rendre la mort - et notre rapport à 
cette dernière - tabou. Il semble légitime d’affirmer 
que ne pas traiter ou ne pas aborder certaines 
questions en architecture revient à les négliger. 
De plus, l’action de rendre visible possède la force 
de démystifier, ôter le voile sur les préjugés et les 
peurs.

Enfin, lorsque nous touchons à tel ou tel domaine 
sensible il est important de relever l’importance de 
la médiation, des médiateur·rices. Il ne faut pas se 
heurter seul·e frontalement aux problématiques 
pour résoudre les crises. La question qu’il faut se 
poser est de savoir si l’architecture peut incarner ce 
rôle de médiatrice au sein d’une société entre ses 
vivants et ses morts. Puis de manière analogique, 
entre ses vivants et ses tabous.

67  Harvey, Robert. “Du bon 
usage des ‘espaces autres’”. 
Literatura: teor.a, historia, cr.tica, 
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Prologue

Au cours de la première partie A Posteriori de cet écrit nous nous sommes 
efforcés de faire un état des lieux, au moyen de plusieurs théories, commentées 
et confrontées. Cela nous a permis de mieux cerner la question des différents 
rapports hiérarchiques présents dans la société et les tabous qui peuvent s’y 
rapporter. Ce premier temps revêtait un aspect théorique qui s’est conclu sur 
les mécanismes qui ont rendu la mort taboue. Nous allons nous éloigner de 
cette approche théorique dans cette seconde partie.

Nous allons nous intéresser de plus près à des sujets contemporains. Il ne 
s’agira plus de se baser sur des théories mais sur une collecte de faits et 
découvertes. Nous nous pencherons d’une part sur la thématique du suicide 
assisté, et d’autre part sur la thématique de l’interruption de grossesse. Ces 
deux thématiques constituent un débat actuel et sont toutes deux rattachées 
à la notion de tabou. Nous nous intéresserons à la manière dont elles sont 
présentes - ou non - dans l’espace urbain : dans quels bâtiments, zones 
urbaines ces institutions se situent. L’interrogation qui nous guidera est la 
suivante : quels espaces existent actuellement pour accueillir ces fonctions 
controversées et quel est leur impact sur l’expérience des utilisateurs. 

Enfin, nous étudierons une nouvelle typologie émergente qui propose un 
interstice entre le milieu domestique et médical. La proposition est de sortir du 
schéma du bâtiment médical standard et aseptisé afin d’offrir une expérience 
humaine et empathique. L’architecture prend alors le rôle de médiatrice.

L’objectif de la seconde partie de ce travail n’est pas de promouvoir ou 
condamner telle ou telle pratique ou convictions personnelles. Il s’agit de 
trouver des stratégies et  d’explorer comment en traitant de ces thématiques 
et en proposant une réponse architecturale nous avons la possibilité 
d’apporter de la dignité et du respect aux personnes ayant recours à certaines 
institutions.
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4.1. La fin de vie digne, le cas d’EXIT  “Celui qui, poussé par un mobile égoïste, aura incité 
une personne au suicide, ou lui aura prêté assistance 
en vue du suicide, sera, si le suicide est consommé 
ou tenté, puni d’une peine privative de liberté de cinq 
ans au plus ou d’une peine pécuniaire.”

Article 115 du code pénal Suisse
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 Nous l’avons vu, la fin de vie est un sujet 
polarisant. Bien qu’une grande majorité de la 
population tend à se voir comme immortelle et laisse 
ainsi la question de côté, il existe une part de cette 
dernière qui considère tout à fait sa mortalité. Cette 
considération va plus loin que la simple acceptation 
de notre condition d’être mortel, elle va jusqu’à 
prévoir, organiser sa fin de vie et les conditions 
du grand départ. C’est ce que nous appelons 
l’assistance au suicide. Nous examinerons le cas de 
la Suisse, le débat et les institutions qui accueillent 
ou non la pratique. 

L’idéologie d’EXIT pour une fin de vie digne a vu le 
jour au Royaume-Uni en 1935. Elle se répand sur 
plusieurs continents et pays et compte aujourd’hui 
une cinquantaine d’associations. En Suisse 
l’association EXIT ADMD (Association pour le droit 
de mourir dans la dignité) est fondée en 1982 à 
Genève.72

L’association défend le droit à une mort digne, 
une absence de douleur ainsi qu’un évitement 
des possibles acharnements thérapeutiques73. 
En bref, il s’agit de disposer de son corps et de 
rester autonome et maître de ses décisions jusqu’à 
la fin. Bien qu’il soit exigé de chaque citoyen·ne 
d’être autonome et de prendre des décisions au 
cours de sa vie, lorsqu’il est question de fin de vie 
les points de vue divergent. En effet, nous sommes 
toujours en présence d’une césure entre le sacré et 
le profane, la vie étant sacrée, la mort profane. De 
plus, il n’est pas question de mort naturelle, mais 
“anticipée” ou “prévue”. En outre, cette mort est 
qualifiée de suicide assisté. 

La Suisse est un des rares pays - si ce n’est le seul 
- où la pratique est répandue.  Il est important de 
clarifier quelques notions légales et éthiques dans 
le cadre de cet écrit. Le suicide assisté s’apparente 
à une forme d’euthanasie et est ainsi régie par des 
lois. Il faut alors distinguer l’euthanasie active directe 
qui consiste à administrer une substance létale à 

un tiers de l’assistance au suicide qui consiste à 
mettre à disposition les moyens (substance létale) 
à un tiers. La responsabilité est ainsi portée par ce 
dernier. Notons qu’en Suisse, l’euthanasie active 
directe est illégale et est punie pénalement (article 
111 ou 114 du code pénal).74

La loi régissant l’assistance au suicide est donnée 
par l’article 115 du code pénal suisse qui indique 
que :

“Celui qui, poussé par un mobile égoïste, aura 
incité une personne au suicide, ou lui aura prêté 
assistance en vue du suicide, sera, si le suicide 
est consommé ou tenté, puni d’une peine privative 
de liberté de cinq ans au plus ou d’une peine 
pécuniaire.”

 Ainsi, la seule condition au sens de la loi pour être 
légale est l’absence de motif égoïste. Il faut noter 
qu’il n’est nulle part indiqué que la présence d’un 
médecin n’est requise, ainsi tout le monde est libre 
de la pratiquer. De fait, au sens de la loi, l’assistance 
au suicide n’appartient pas au milieu médical et n’est 
pas réprimandable en l’absence de motif égoïste. 
La situation légale est donc unique. Attention, il ne 
s’agit pas d’un droit fondamental au suicide, dans 
le sens qu’un droit fondamental implique un devoir 
venant de l’autre partie : puisque personne n’a le 
devoir d’assister quelqu’un au suicide, le suicide 
assisté n’est pas un droit fondamental. S’il n’est 
pas fondamental il est alors un privilège (ou droit 
de discrétion) nous sommes libres d’y avoir recours 
ou non.75 

Nous remarquons que la loi n’est pas le critère 
déterminant dans le cas de la Suisse. En effet, 
ce sont les normes extra-légales et la coutume 
qui prennent le dessus. Ainsi, le guide médico-
éthique de l’ASSM (Académie Suisse de sciences 
médicales) qui régit l’attitude que les médecins 
doivent avoir lorsqu’un·e patient·e requiert une 
assistance au suicide. Cette dernière interdisait 

72  “EXIT A.D.M.D.” Exit Suisse 
romande, https://www.exit-
romandie.ch/exit-a-d-m-d-fr10.
html. Accessed 18 November 
2022.
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75  Hurst SA, Mauron A. Assisted 
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2017 Mar;31(3):199-208. doi: 
10.1111/bioe.12304. Epub 2016 
Oct 21. PMID: 27767219. p.200
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jusqu’en 200476 aux médecins de prêter leur aide en 
la matière puisqu’une de leur mission principale est 
la préservation de la vie. Le dilemme éthique oppose 
l’autodétermination du patient et le principe de 
bienfaisance du médecin.77 De facto, les médecins 
sont ceux qui pratiquent le moins l’assistance au 
suicide, la plus grande partie est prise en charge par 
les associations. Nous les comptons au nombre de 
trois en Suisse : Dignitas, Exit Suisse Romande et 
Exit Suisse Allemande. Nous ne rentrerons pas en 
détail dans les conditions qui régissent l’accès ou 
non à ces institutions ici, car ce n’est pas notre rôle. 

Nous nous intéressons aux lieux qui accueillent 
la pratique. À première vue, le milieu médical ne 
sera pas un lieu central puisque la pratique n’est 
pas majoritairement portée par les médecins. 
L’assistance au suicide n’a de manière générale 
ni lieu dans les hôpitaux ni dans les foyers pour 
personnes âgées. En effet, les cantons sont très 
restrictifs. Néanmoins le choix est laissé aux 
hôpitaux et EMS d’accueillir ou non de telles 
organisations. Face au désir des associations 
d’exercer dans les EMS, les dispositions suivantes 
s’appliquent : protéger la sensibilité des résidents et 
collaborateurs et interdire au personnel de participer 
à la procédure. Le CHUV décide d’accueillir en son 
sein des organisations d’aide au suicide de manière 
contrôlée en février 2006.78 À Genève, l’annonce 
est faite en novembre 2022, selon laquelle les HUG 
vont rendre possible l’encadrement au suicide 
assisté sous certaines conditions. 

Ces progrès sont importants car jusqu’ici, les 
associations devaient soit louer des locaux, soit 
effectuer la procédure au domicile de la personne 
concernée. Le lieu prend ici toute son importance. 
Nous citerons ici un incident ayant eu lieu en 
octobre 2007. 

“Deux allemands étaient venus bénéficier d’une aide 
au suicide à Zürich mais, faute pour l’association 
Dignitas d’avoir été autorisée par les autorités 

cantonales à louer un lieu comme c’était le cas 
jusqu’alors, ces deux hommes sont mors dans une 
voiture… La dignité humaine a-t-elle été préservée 
?”79. 

L’importance des lieux et bâtiments intervient. La 
présence - ou non - de certains bâtiments informe 
sur les conditions et mentalités en place au sein 
d’une société. Les lieux et environnements dans 
lesquels se déroulent certains moments de nos vies 
jouent un rôle fondamental. Dans le cas d’Exit, nous 
avons expliqué la césure entre le milieu médical et 
l’éthique. La conséquence directe de cette césure 
et des réglementations mises en place par l’ASSM 
est de ne pas avoir des infrastructures dédiées ou 
prévues pour le suicide assisté. Il s’agit de louer 
des locaux ou d’effectuer la procédure à domicile.

Lors de notre exploration, l’une de nos premières 
intrications était de savoir s’il existait des centres 
EXIT. La réponse est évidente : non il n’en existe 
pas. Ensuite, lorsque nous opérons une recherche 
en ligne, seul le site officiel nous donne quelques 
informations et une adresse : celle de leur bureau. 
Il est curieux de constater qu’une association qui 
mène une tâche lourde (il ne faut pas, selon nous, 
négliger la portée de la pratique selon nous) soit 
réduite à une simple administration (i.e ils n’ont 
que des bureaux). La pratique est ainsi occultée, 
cachée et les informations sur le déroulement 
difficiles d’accès. Cela nous interpelle : nous 
jugeons qu’un établissement approprié serait en 
mesure d’apporter un encadrement médical et 
psychologique de manière concrète et durable 
à ceux qui le souhaitent, afin d’explorer d’autres 
options, notamment dans le cas où une personne 
souhaiterait une fin de vie pour raison de solitude ou 
d’absence de raison de vivre. Dans ce dernier cas 
(qui ne correspond pas aux exigences fixées par 
les associations et l’ASSM) la personne se retrouve 
sans structure appropriée :

 “Currently, the exploration of alternatives and the 
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attempt to alleviate social or so-called ‘existential’ 
suffering are mostly left to family members. 
They receive little support, no training and few 
opportunities to learn from the experience of 
others.”80

La majeure partie de la démarche - de la demande 
au passage à l’acte - ressort de la sphère privée. 
Nous nous questionnons alors s’il serait judicieux 
de les relayer au domaine public, plus précisément 
médical. Or, des avocats pour l’assistance au 
suicide et les soins palliatifs expriment une certaine 
réticence au milieu médical, la raison à cela étant 
son caractère hautement technologique. Il s’avère 
qu’un environnement technologique peut réduire 
un·e patient·e à sa simple dimension biologique, 
avec comme conséquence une déshumanisation 
de la part du corps médical. Il est alors nécessaire 
de fournir un environnement dans lequel la personne 
sera perçue comme telle et pourra bénéficier 
d’empathie et de compassion.81

Ce qui est sous-entendu ici serait que dans le milieu 
médical l’attention est orientée sur la pathologie ou 
l’organe plutôt que la personne dans son intégrité 
et son humanité. De plus, malgré la possibilité 
d’effectuer la procédure au sein d’un hôpital ou 
d’un EMS, il semblerait que la majorité des cas 
aient lieu à domicile. Nous pouvons ici examiner les 
chiffres des statistiques publiées par EXIT. Lorsque 
nous regardons les chiffres publiés en 2018 nous 
trouvons les données suivantes sur le lieu du décès 
lors d’assistances : 259 ont lieu à domicile, 33 en 
EMS, 3 en foyer et 4 en hôpital. Notons également 
que les cantons de Genève et de Vaud sont ceux 
qui fournissent le plus d’assistance avec 119 pour 
le canton de Vaud et 84 pour Genève. 

Les assistances ayant lieu à l’hôpital ou EMS 
demeurent peu nombreuses. Toutefois, celles en 
EMS sont plus répandues qu’à l’hôpital (rappelons 
que sur Vaud elle y est autorisée depuis 2006). 
Pourquoi ces résultats ? Nous pouvons ici émettre 

une hypothèse : les personnes ayant recours à 
l’assistance ne désirent pas avoir recours au milieu 
médical. Une des raisons peut être le caractère 
impersonnel de ces lieux, leur grande échelle et 
leur fonctionnement machiniste dominé par le 
rendement qui tend à réduire les patient·e·s à leur 
numéro d’assuré·e·s. Contrairement aux hôpitaux, 
les EMS possèdent un caractère plus domestique 
et plus “humain”. Il y a beaucoup moins d’aller 
retour en termes d’occupant·e·s et une dimension 
plus familière s’y installe. Enfin, le domicile 
l’emporte. Nous questionnons tout de même 
ce chiffre écrasant pour le nombre d’assistance 
ayant lieu à domicile. Est-ce que le domicile est 
devenu la réponse par défaut puisqu’il n’y avait pas 
d’alternatives ? 

80  Hurst SA, Mauron A. Assisted 
Suicide in Switzerland: Clarifying 
Liberties and Claims. Bioethics. 
2017 Mar;31(3):199-208. doi: 
10.1111/bioe.12304. Epub 2016 
Oct 21. PMID: 27767219. p.207 

81 Hurst SA, Mauron A. The 
ethics of palliative care and 
euthanasia: exploring common 
values. Palliat Med. 2006 
Mar;20(2):107-12. p.109
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4.2. Le cas de l’interruption de 
grossesse

“L’interruption de grossesse n’est pas non plus 
punissable si, sur demande écrite de la femme qui 
invoque qu’elle se trouve en situation de détresse, elle 
est pratiquée au cours des douze semaines suivant 
le début des dernières règles par un médecin habilité 
à exercer sa profes sion. Le médecin doit au préalable 
s’entretenir lui-même de manière approfondie avec la 
femme enceinte et la conseiller.”

Article 119 du code pénal Suisse
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 Nous savons que l’interruption de grossesse 
reste un sujet d’actualité qui laisse encore place à 
de nombreux débats. Certains prennent position 
du côté du fœtus en le considérant comme un être 
humain au moment de la fécondation, tandis que 
d’autres prennent le parti de la mère en affirmant 
qu’elle a le droit de choisir si elle désire ou non 
garder son enfant. La récente annonce de la cour 
suprême des États-Unis qui a décidé de révoquer 
le droit fédéral à l’avortement montre à quel point le 
sujet reste important de nos jours82. 

Comment le fait de vouloir interrompre une 
grossesse a été appréhendée à travers le temps en 
Suisse, quels sont les débats encore aujourd’hui et 
quelles institutions accueillent ou non la pratique ?  
C’est assurément ce dont nous allons discuter par 
la suite.  

En Suisse, le débat sur le droit à l’avortement 
a perduré pendant de nombreuses années et 
reste encore aujourd’hui un sujet politique. Pour 
comprendre comment ce droit est arrivé, nous allons 
retracer l’histoire de l’avortement, en particulier au 
niveau de la loi. 

Tout d’abord, “Le Code pénal entré en vigueur 
en 1942 considère l’interruption de grossesse 
comme un délit punissable, sauf lorsqu’elle est 
pratiquée “en vue d’écarter un danger impossible 
à détourner autrement et menaçant la vie de la 
mère ou menaçant sa santé d’une atteinte grave et 
permanente””.83 L’inscription de cet article dans le 
droit pénal posera de nombreux problèmes comme 
des avortements illégaux dangereux pour la femme, 
des abus de pouvoir de la part des médecins, ainsi 
qu’une inégalité de traitement entre les différentes 
classes sociales. Cette loi restera en vigueur jusqu’en 
2002, où nous commençons à voir une flagrante 
différence entre la loi et ce qui se passe réellement 
au niveau des avortements. L’article 119 du Code 
pénal selon lequel “L’interruption de grossesse 
n’est pas non plus punissable si, sur demande 

écrite de la femme qui invoque qu’elle se trouve en 
situation de détresse, elle est pratiquée au cours 
des douze semaines suivant le début des dernières 
règles par un médecin habilité à exercer sa profes-
sion. Le médecin doit au préalable s’entretenir 
lui-même de manière approfondie avec la femme 
enceinte et la conseiller.” sera donc mis en place. 
Aujourd’hui, certains continuent de promouvoir le 
droit à la vie pour les enfants alors que d’autres 
essaient d’inscrire le droit à l’avortement dans un 
autre texte de lois que celui du Code pénal. 

Ceci nous amène à nous interroger sur la façon 
de procéder à ces interruptions de grossesse. À 
comprendre comment donner un droit de vie digne 
à la femme. Nous retrouvons deux options dans 
le choix d’avortement, la première par chirurgie et 
la seconde par médicament soit à l’hôpital, soit à 
domicile. 
La méthode chirurgicale se déroule sur une journée 
à l’hôpital et nécessite une anesthésie générale. 
Elle n’est pratiquée que sur les grossesses de 7 à 
12 semaines d’absence de règle.84

La méthode médicamenteuse à l’hôpital consiste 
à prendre deux médicaments à 36-48 heures 
d’intervalle, le premier en présence d’un spécialiste 
et le second en hospitalisation pendant une journée. 
Cette méthode peut être pratiquée jusqu’à la 9ème 
semaine d’absence de règle. Il est également 
possible pour certaines patientes de suivre cette 
méthode à domicile et de ne pas devoir être 
hospitalisées pendant une journée.85

Ces processus restent des moments courts dans le 
temps pour un geste qui peut être difficile à porter 
pour certaines personnes. En effet, bien qu’il y ait 
en amont des rendez-vous médicaux dédiés à la 
discussion ainsi qu’au soutien avant l’interruption 
de grossesse, le moment de l’intervention reste 
beaucoup moins encadré et se déroule en un rien 
de temps. 

82  “La Cour suprême des Etats-
Unis révoque le droit fédéral à 
l’avortement.” RTS, 1 November 
2022, https://www.rts.ch/info/
monde /13198338 - l a - cou r-
supreme-des-etatsunis-revoque-
le-droit-federal-a-lavortement.html. 
Accessed 23 November 2022.

83  Lempen, Silvia. “Avortement 
en Suisse : histoire d’un blocage.” 
Femmes suisses et le Mouvement 
féministe : organe officiel des 
informations de l’Alliance de 
sociétés féminines suisses, 1987, 
p. 5.

84  “Interruption de grossesse 
- service de gynécologie à 
Genève aux HUG.” HUG, 20 
September 2022, https://www.
hug.ch/gynecologie/interruption-
grossesse. Accessed 23 
November 2022.

85   “Interruption de grossesse 
- service de gynécologie à 
Genève aux HUG.” HUG, 20 
September 2022, https://www.
hug.ch/gynecologie/interruption-
grossesse. Accessed 23 
November 2022.
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Comme énoncé précédemment, la présence des 
bâtiments a de l’importance, les lieux jouent un 
rôle majeur dans ce genre de processus. D’après 
les statistiques de 202186, environ 11’000 femmes 
avortent chaque année, 80% d’entre elles par voie 
médicamenteuse contre 20% par chirurgie. Si 
nous acceptons que les 20% doivent recevoir cette 
intervention dans un lieu médical, nous restons 
tout de même perplexe pour les 80 pourcents 
restants. En effet, ces femmes n’ont que deux 
options: un lieu domestique face à un lieu médical. 
Mais n’existerait-il pas un lieu, un bâtiment qui 
pourrait faire la frontière entre les deux milieux 
? Lorsqu’une personne subit une intervention 
bien que voulue, aussi importante est-ce qu’il ne 
faudrait pas assurer un suivi dans un lieu adéquat ? 
Le délai de 24 heures est-il vraiment suffisant pour 
permettre le rétablissement tant bien physique 
que moral ? C’est tant de questionnements que 
nous nous posons. Certains affirment que l’hôpital 
n’est toujours pas le lieu idéal pour ce genre de 
processus, du fait que “Les structures hospitalières 
ont aussi une approche encore trop paternaliste 
et stigmatisante de la pratique de l’IVG”87. Mais en 
contrepartie, suivre ce processus chez soi, pour 
certaines, seules, doit-elle être la seule alternative 
possible ?

Nous avons ainsi décidé d’explorer ces lieux et 
tenter de comprendre à quel point l’information 
était facile ou non à trouver tant pour les espaces 
de planning familial que pour les lieux d’avortement. 
Nos recherches nous ont permis de voir qu’en 
dehors de l’espace médical, très peu voire aucune 
institution ne gèrent ce genre de question liée à la 
question de l’interruption de grossesse. 

Pour comprendre la répartition de tels programmes, 
nous allons analyser la répartition de ces institutions 
sur la ville de Genève et tenter de répondre à nos 
interrogations, à savoir si le domaine médical et 
le milieu domestique sont des lieux oui ou non 
suffisants pour permettre à la femme d’interrompre 

sa grossesse en toute dignité.86  “Interruption de grossesse.” 
Interruptions de grossesse | 
Office fédéral de la statistique, 
https://www.bfs.admin.ch/bfs/
fr/home/statistiques/sante/etat-
sante/reproductive/interruptions-
grossesses.html. Accessed 23 
November 2022.

87  “L’avortement, un droit fragile 
en Suisse également.” RTS, 
30 June 2022, https://www.
rts.ch/info/suisse/13206289-
lavortement-un-droit-fragile-en-
suisse-egalement.html. Accessed 
23 November 2022.
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Nous constatons que l’hôpital ne constitue pas 
un lieu chaleureux où nous désirons nous rendre. 
L’architecture se trouve au service de la performance 
médicale et de la logistique : les aller-retours du 
personnel, les différents équipements ainsi que 
leur utilisation.88 Elle est alors plus génératrice que 
médiatrice. L’accent est alors mis majoritairement 
sur la fonction du lieu et non de la personne - dans 
ce cas le/la patient·e. Une spécialiste en soutien 
de patient·e·s atteints du cancer s’exprimait sur les 
hôpitaux avec les propos suivants :

 “[Hospitals] smell a certain way, they look a certain 
way, the phone’s constantly ringing, there’s buzzers 
going off, always… so the situation you were in with 
other people [at hospital] was that they started to feel 
that they were an irritation if they were asking you 
something because they can hear the buzzer go, 
they can hear the phone ringing, there’s somebody 
shouting your name down a corridor, all of that kind 
of stuff, everything is all, in those environments is all 
about moving you away from the situation you’re 
in.”89 

L’architecture participe pleinement à la distanciation 
entre l’usager et le bâtiment et est alors un levier sur 
lequel il faut agir. Elle devient un alors un instrument 
en elle-même au service du patient.90

Nous pouvons alors s’interroger sur l’importance 
d’une nouvelle option : un lieu à l’interstice entre 
ce qui relève du domestique et du médical. Une 
sorte d’espace autre, de contre espace qui offrirait 
l’infrastructure nécessaire mais également un 
système de support, soutien ayant pour but de 
valoriser la personne et son choix et non de la 
réduire à une simple procédure. Lieu qui favoriserait 
l’encadrement et l’accompagnement de la famille, 
jusqu’ici quelque peu livrée à elle-même. Ce lieu 
influerait également sur la temporalité. Il ne s’agirait 
plus uniquement d’un lieu et d’un évènement 
ponctuel dépourvus de suivi, mais au contraire d’un 
espace dans lequel nous pourrions nous rendre à 

plusieurs reprises afin d’y trouver le soutien et les 
informations nécessaires ne serait-ce que pour 
mieux s’orienter.

Certains se sont déjà lancés dans la volonté d’offrir 
un espace à mi-chemin entre le domestique 
et le médical et c’est ce que nous allons voir à 
travers trois cas d’étude. Le premier cas d’étude 
est développé pour les personnes atteintes du 
cancer. Ensuite, nous verrons le second cas qui 
est spécialement construit pour les personnes 
ayant la maladie d’Alzheimer. Finalement, nous 
nous pencherons sur le projet de sanatorium de 
Alvar Aalto, basé davantage sur l’humain. Enfin, 
nous verrons comment ces projets pourraient être 
adaptés au cas de la Suisse mais en particulier 
à la question de l’assistance au suicide et de 
l’interruption de grossesse. 

88  Imrie, Rob, et al., editors. 
Care and Design: Bodies, 
Buildings, Cities. John Wiley & 
Sons, Incorporated, 2016. p.142

89  Martin, Daryl, et al. “Affecting 
care : Maggie’s Centres and 
the orchestration of architectural 
atmospheres.” Social Science & 
Medicine, vol. 240, no. 2019, 
112563. p.4

90  ibid.



100 101

5.1. Maggie’s Centres “like a house which is not a home, a collective hospital 
which is not an institution, a church which is not 
religious, and an art gallery which is not a museum.”

Jencks, Charles, Heathcote E, The architecture of hope: Maggie’s cancer caring centers. London: Frances Lincoln 
Ltd; 2010 cité dans  Dominiczak, Marek H. “Illness and culture: Maggie’s Centres.” Clinical chemistry, vol. 59,1 
(2013), p. 333
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 Pour aborder comment l’architecture peut 
devenir elle-même un instrument quant au bien être 
des patient·e·s nous étudierons tout d’abord le cas 
des “Maggie’s Centres” et leur qualités communes. 
Nous ne nous focaliserons pas sur un centre en 
particulier, mais plutôt sur les principes directeurs 
de la réalisation des différents centres. Ces derniers 
sont dédiés aux malades du cancer. Ces centres 
ont été créés par Maggie Keswick Jencks à partir de 
1994, épouse de Charles Jencks. Étant elle-même 
atteinte du cancer et suivant des traitements dans 
des hôpitaux traditionnels, elle souleva l’importance 
d’une alternative à l’hôpital dans le domaine des 
soins. La principale idée est alors de proposer des 
petits centres pouvant servir de centres de soutien 
qui seraient non institutionnels dans leur design et 
esthétique. Le premier centre a ouvert en 1996 à 
Edimbourg et nous en comptons aujourd’hui plus 
d’une vingtaine. Ces centres deviennent alors un 
interstice entre le monde médical et domestique.91 

Les centres se trouvent néanmoins sur les terrains 
de grands hôpitaux possédant des centres 
d’oncologie. Ils se distinguent de ces derniers par 
leur échelle : cette dernière est “petite”, “réduite” à 
taille humaine, il s’agit de petits bâtiments conférant 
le sentiment d’une maison. L’échelle domestique 
est choisie délibérément en opposition à celle 
de l’hôpital. Ces centres ont été conçus par des 
architectes internationaux de renoms et constituent 
des bâtiments à la forme captivante qui permettent 
de mettre en avant comment nous nous sentons.92 

En effet, une architecture qualitative peut nous aider 
à se sentir bien dépendant de l’environnement 
qu’elle produit. Historiquement, l’architecture 
avait un lien avec la guérison, lien perdu lors du 
développement du système de santé que nous 
connaissons aujourd’hui qui traite de la masse. 
Les centres se présentent comme une alternative à 
cette masse et ces méga complexes hospitaliers.93 

Les centres mettent alors en œuvre différentes 

stratégies pour atteindre ce niveau d’interface 
entre le domaine médical et le domestique. Nous 
l’avons déjà énoncé, il s’agit de petits bâtiments 
se présentant comme des maisons. À ce propos 
Charles Jencks disait :

“like a house which is not a home, a collective 
hospital which is not an institution, a church which 
is not religious, and an art gallery which is not a 
museum.”94

Afin de parvenir à un tel sentiment, une attention 
toute particulière est alors portée à l’atmosphère 
que les centres doivent générer. Il s’agit de 
lieux flexibles et hybrides95 aux atmosphères 
rassurantes, qui permettent d’oublier qu’il s’agit 
d’une fonction médicale en premier lieu. L’humain 
devient alors le protagoniste de l’architecture qui se 
met à son service. Cette atmosphère générée vient 
d’une demande explicite du cahier des charges 
qui propose une approche plus narrative que 
fonctionnelle.96 

Une atmosphère n’est pas le fruit du hasard, elle 
est le résultat d’une construction et d’une pensée 
organisée par un ensemble d’acteurs et facteurs. 
Nous pouvons citer les sons, les lumières, les 
matériaux, les couleurs et différentes situations 
mises en place entre l’humain et le non humain 
comme facteurs principaux de la création d’une 
atmosphère.97 Quels sont les procédés présents 
dans les centres ? 

Tout d’abord les matériaux occupent une place 
centrale. En particulier lorsque nous lisons les 
témoignages de l’effet du matériau sur les visiteurs. 
Une employée rapporte : 

“ I love wood, I think it’s very tactile, I can’t go 
near it without touching it. I just love it, and if I was 
coming in as a centre user and I needed time to 
myself, I would hide myself in there, because I feel 
it’s womb-like and comforting”98 une autre ajoute “I 

91  Dominiczak, Marek H. “Illness 
and culture: Maggie’s Centres.” 
Clinical chemistry, vol. 59,1 (2013), 
pp. 333-334 p333.

92  Martin, Daryl, and Jenny Roe. 
“Enabling care: Maggie’s centres 
and the affordance of hope.” Health 
& Place, vol. 2022,102758.

93  Jencks, Charles. “Maggie’s 
Architecture: The Deep Affinities 
Between Architecture and Health.” 
Architectural Design, vol. 87, 
no. 2 :Special Issue: Design for 
Health: Sustainable Approaches 
to Therapeutic Architecture, 2017, 
pp. 66-75.

94  Jencks, Charles, Heathcote 
E, The architecture of hope: 
Maggie’s cancer caring centers. 
London: Frances Lincoln Ltd; 2010 
cité dans  Dominiczak, Marek 
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59,1 (2013), p. 333
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Health: Sustainable Approaches 
to Therapeutic Architecture, 2017, 
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Medicine, vol. 240, no. 2019, 
112563.

97  ibid.

98  ibid. p.5
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love the layout, and as you come through the door 
you get that splash of colour from here, the oranges 
and the texture of the materials even, they’re very 
tactile. That hit me as soon as I came in, that and 
the warmth of the greeting.”99 

Nous constatons directement l’effet chaleureux 
et familier que les matériaux peuvent avoir et leur 
importance dans le sentiment de bien-être et de 
confort d’un·e patient·e.

Ensuite, la lumière et les couleurs sont des 
protagonistes importants de l’atmosphère. Nous 
savons tous que, lorsque nous sommes baigné·e·s 
de lumière naturelle et que nous avons une grande 
ouverture sur l’extérieur, nous nous sentons moins 
anxieux, plus connectés. Les couleurs et leurs 
interactions sont importantes mais la lumière est à 
placer en priorité : en effet notre travail d’architecte 
est de générer le plan et l’organisation spatiale des 
éléments, ainsi que des ouvertures et la manière 
dont l’espace sera éclairé.100 Ainsi, lumière, rapport 
à l’extérieur - nature et paysage - sont fondamentaux 
pour créer un environnement serein et reposant.

Une des résultantes de cette atmosphère générée 
est de créer un sentiment de sécurité et de confort 
au sein des centres. L’atmosphère constitue alors 
une ressource matérielle, sociale et affective.101 
Comme vu précédemment, la ressource matérielle 
est liée aux matériaux employés et leur impact. La 
ressource sociale, elle, concerne les différentes 
interactions humaines qui prennent place dans les 
centres. Celles-ci sont une fois encore générées ou, 
du moins, encouragées par des mécanismes mis en 
place dans l’architecture utilisée et l’aménagement. 

Un de ces mécanismes est la soustraction, ou du 
moins l’absence de certains éléments auxquels nous 
sommes habitué·es. En effet, nous remarquons que 
l’absence de certains éléments a une forte influence 
sur les utilisateurs. Tout d’abord, le corps médical 
ne porte pas d’uniforme : il devient alors difficile 

de distinguer un·e patient·e d’un·e médecin etc. 
Ensuite, il n’y a pas de salle d’attente ni d’horloge 
ou de salle de réception. Tous ces éléments nous 
les connaissons bien, nous sommes familiers 
avec le fait d’aller dans une salle d’attente puis de 
simplement s’asseoir sur sa chaise en regardant 
la montre qui tourne. Ces différentes disruptions 
et absences indiquent la qualité et la différence du 
service offert dans les Maggie’s Centres.102 

Ces éléments absents sont remplacés par des 
éléments plus domestiques, en particulier une 
cuisine avec une grande table autour de laquelle 
nous pouvons nous installer et nous préparer un 
thé. Ainsi les personnes sont plus encouragées à 
se réunir et discuter, échanger avec des personnes 
dans une situation similaire. Les centres proposent 
des lieux d’échanges ainsi que des degrés d’intimité 
différents : nous pouvons nous installer un peu à 
côté de l’espace de cuisine, ou simplement glisser 
une porte pour une discussion plus privée.103

Enfin, ces atmosphères et disruptions au service 
de l’humain sont contenues dans une certaine 
forme architecturale. L’architecture du bâtiment 
dans son ensemble et non uniquement dans ses 
composantes est importante et impacte la manière 
dont nous la percevons. Les Maggie’s Centres 
possèdent ainsi tout une architecture saisissante. 
Cette apparence, cette posture des bâtiments 
possède un caractère accueillant et encourageant 
- contrairement aux milieux hospitaliers que nous 
cherchons à éviter. Sur ce point nous pouvons 
souligner l’importance de l’entrée des bâtiments : ici 
comme nous l’avons énoncé, il n’est pas question 
d’avoir une réception comme entrée, c’est le 
bâtiment tout entier avec ses formes surprenantes 
ou innovantes qui participe à l’accueil et à rassurer 
celle ou celui qui s’y rend. Ces bâtiments sont 
également en rapport avec l’environnement naturel 
qui se trouve autour et contient un jardin. Ce rapport 
à la nature participe à l’évolution du bâtiment dans 
le temps qui, ainsi, n’est plus figé.104 Une patiente 

99  Martin, Daryl, et al. “Affecting 
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112563. p.5
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commentait son centre dans les termes suivants : 

“ [...] the exposed materials, but it’s all softened, not 
by textiles because you’ve got that lovely garden… 
growing on one end. I walked past and went oh, 
that’s beautiful, you know, so you’ve got this very 
angular, stark building, which will not show signs of 
decay, and all around you you’ve got the trees and 
the rotting colours, the garden changing. I don’t 
know about you, but every time I come up I look in 
the garden, I go that still looks amazing, it just gets 
better and better.”105

A travers l’exemple des Maggie’s Centres nous 
percevons de quelles manières l’architecture peut 
interagir avec nous en devenant médiatrice et 
replacer l’humain au centre au moyen de différents 
procédés. Ceux-ci concernent majoritairement 
l’atmosphère qui émane des lieux ainsi que la forme 
architecturale dans son ensemble. Puis l’interaction 
avec l’humain et l’absence de certains éléments 
renforcent les rapports sociaux de la même 
manière que Rem Koolhaas proposait des espaces 
non cloisonnés pour son projet The Educatorium 
à Utrecht que nous énonçons dans le chapitre sur 
l’espace public. Enfin, le rapport entre la forme 
architecturale et l’environnement naturel est mis au 
service du bien-être. Tous ces mécanismes tendent 
à éloigner les centres d’une typologie médicale et 
emploient sans aucun doute des procédés qui 
relèvent du domaine domestique afin de créer 
une proximité et une familiarité avec les personnes 
nécessitant les services des centres.  

B.1 Heatherwick Studio, Maggie’s 
Centres, Yorkshire, UK, 2020

B.2 Heatherwick Studio, Maggie’s 
Centres, Yorkshire, UK, 2020

105 Martin, Daryl, and Jenny Roe. 
“Enabling care: Maggie’s centres 
and the affordance of hope.” Health 
& Place, vol. 2022,102758.
. p.6
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B.3 Alex de Rijke, dRMM Maggie’s 
Centres, Oldham, UK, 2017

B.4 Foster + Partners, Maggie’s 
Centres, Manchester, UK, 2016
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5.2. Village Alzheimer  “All of us need to consider where we live, how we 
live, and how we will use our homes in the future, and 
architects need to be mindful of these same criteria 
when designing our house.”

Stewart, Sally. “Redesigning Domesticity: Creating Homes for the Elderly.” Architectural design, vol. Vol.84 (2), 
2014, p. 87
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 Le deuxième cas d’étude que nous avons 
relevé est celui du village consacré aux personnes 
atteintes de démence en particulier la maladie 
d’Alzheimer et qui n’ont plus la possibilité de 
s’autogérer. Ce modèle a été proposé en premier 
lieu au Pays-Bas par des architectes du bureau 
Molenaar&Bol&VanDillen architecten (MBVDA) ainsi 
que par le groupe Vivium Care Group106. Ensemble, 
ils ont décidé de voir le domaine du soin d’un autre 
point de vue, du point de vue de l’humain. En effet, 
ce modèle se base sur la désinstitutionnalisation des 
domaines de santé pour permettre aux personnes 
atteintes de ne pas se retrouver marginalisées 
et de continuer à offrir une vie sociale au sein 
d’un entourage atteint également de démence. 
Comme l’affirme le Conseil Supérieur National des 
Handicapés et qui est inscrit dans la Convention 
des Nations Unis :

 “La désinstitutionnalisation ne signifie pas la 
fermeture inconditionnelle de toute structure 
collective mais elle renvoie plutôt à l’évolution et 
à la transformation des structures existantes afin 
de garantir le respect des droits des personnes en 
situation de handicap (autonomie, inclusion, choix 
de vie, etc).”107

La construction de ce village nommé De Hogeweyk 
et construit en 2009 prend en compte toutes les 
questions touchant la maladie d’Alzheimer. Il se 
compose de 169 résidents répartis par groupe 
de six ou sept dans 27 logements, il est encadré 
par 200 employés et 120 bénévoles108. Chaque 
maisonnette est conçue selon un thème particulier 
afin de permettre à chaque individu de reconnaître 
son environnement. En effet, les personnes 
atteintes d’Alzheimer ne peuvent se remémorer 
les événements récents mais ont néanmoins 
des souvenirs très précis de leur passé. Inviter 
ces personnes dans des milieux qu’ils peuvent 
reconnaître et dans lesquels ils se sentent chez 
eux, leur permet d’avantage de s’approprier les 
lieux que s’il s’agissait d’une chambre individuelle 

identique à celle du voisin. De plus, le fait que les 
employés ne portent pas de blouse blanche qui 
rappelle le domaine médical mais s’habillent en 
lien avec le thème du village rassure également les 
patients qui se sentent dans un milieu connu. 

Nous voyons bien que ce modèle reprend des 
éléments du domestique afin de permettre 
aux résidents de se sentir comme chez eux 
contrairement aux espaces médicaux qui sont 
impersonnels. Le village de De Hogeweyk devient 
un lieu où les  résidents peuvent rencontrer leurs 
voisins, aller boire un café ou encore faire leurs 
courses. En d’autres termes, faire partie d’une 
société et garder un mode de vie normal malgré 
un handicap important est ce que préconise le 
village de De Hogeweyk. Bien que les locataires du 
quartier possèdent toujours leur liberté, ce village 
reste clôturé d’une grande porte vitrée et surveillée 
24/24 heures par les employés et les bénévoles qui 
sont formés pour intervenir en cas de besoin109. La 
disposition des appartements joue également un 
rôle dans les rencontres sociales puisque chaque 
maisonnette donne sur des patios qui permettent 
encore une fois des interactions sociales.110

Plusieurs pays ont également développé un 
système basé sur le modèle néerlandais. Nous 
allons voir comment la France et la Suisse ont 
réussi à développer de tels villages.
En France, le village landais ouvert en 2020 à Dax 
se répartit de manière similaire, quatre maisons 
sont réparties dans quatre quartiers de différents 
thèmes, dans chacune de ces maisons se trouvent 
entre sept à huit résidents qui ont chacun une 
chambre afin de garder une certaine intimité. Tout 
est mis en place afin de respecter les habitudes 
des résidents et leur offrir une indépendance mais 
également un support.111 Le choix de l’implantation 
de ce village a également été réfléchi. En effet, il 
ne s’agit pas d’ouvrir de tel centre dans un endroit 
éloigné de tout, au contraire le fait de se trouver 
proche de la ville permet aux résidents de garder 

106 Stewart,Sally. “Redesigning 
Domesticity: Creating Homes for 
the Elderly.” Architectural design, 
vol. Vol.84 (2), 2014, pp. 80-87.

107  “LA 
DÉSINSTITUTIONNALISATION 
DES PERSONNES EN SITUATION 
DE HANDICAP.” Inclusion asbl, 
https://www.inclusion-asbl.be/
wp-content/uploads/2018/11/
N o t e - d e - p o s i t i o n - s u r - l a -
desinstitutionnalisation_Inclusion-
asbl.pdf. Accessed 3 January 
2023. p.6

108   Samzun, Marine. “Au 
village Alzheimer des Pays-Bas.” 
Solidarum, 6 February 2020, 
https://www.solidarum.org/sante/
au-vi l lage-alzheimer-des-pays-
bas. Accessed 29 November 
2022.Samzun, Marine. “Au 
village Alzheimer des Pays-Bas.” 
Solidarum, 6 February 2020, 
https://www.solidarum.org/sante/
au-village-alzheimer-des-pays-bas. 
Accessed 29 November 2022.

109  ibid.

110  Stewart, Sally. “Redesigning 
Domesticity: Creating Homes for 
the Elderly.” Architectural design, 
vol. Vol.84 (2), 2014, pp. 80-87.

111 “Village Landais Alzheimer | 
Les quartiers et les maisonnées.” 
Village Landais Alzheimer, https://
v i l lagealzheimer. landes.f r/ les-
quar t ie rs-et- les-maisonnees. 
Accessed 2 December 2022.
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des interactions avec le reste de la société et de ne 
pas se sentir marginalisés. 

En Suisse, un projet similaire a voulu être mis en place 
par Markus Vögtlin, directeur de l’OPW Dahlia, foyer 
pour personnes âgées en Haute-Argovie. D’après 
lui, replonger les personnes atteintes d’Alzheimer 
dans les années 50 permettrait de les apaiser et de 
leur offrir un cadre de vie dans lequel ils se sentent à 
l’aise.112 Le docteur Panteleimon Giannakopoulos, 
chef du département de psychiatrie aux Hôpitaux 
universitaires de Genève et spécialiste des maladies 
du vieillissement affirme :

 “Nous n’avons pas le recul temporel nécessaire 
pour savoir si ça marche mais il me semble que 
si la personne souffre de graves troubles cognitifs, 
ce type de structure et ses stimulations extérieures 
peuvent être apaisantes.”113

Nous voyons à travers cet exemple que la 
question de l’architecture de ces lieux joue un 
rôle important pour les personnes atteintes de 
certaines démences. Les environnements dans 
lesquels ces résidents se trouvent leur permettent 
de continuer à vivre de la manière la plus normale 
possible. Malgré un handicap important ils peuvent 
continuer d’avoir des interactions sociales, tout en 
conservant leur indépendance ainsi que leur intimité 
et en étant pleinement encadré par des personnes 
formées. Le fait de ne pas distinguer les patients 
et les employés par le style vestimentaire permet 
également aux résidents de ne pas se sentir dans 
un milieu hospitalier. Ce genre de centres tente 
d’établir un interstice entre le domaine médical et 
le domaine domestique afin de ne plus considérer 
ces lieux comme une machine à guérir mais plutôt 
comme un espace social où l’homme se trouve au 
centre. 

Dans la revue Redesigning domesticity : Creating 
Homes for the Elderly, Stewart Sally affirme  :

“Our research has continued over time to include 
consideration of the more specific needs of those 
with dementia, and how architecture and detailed 
design can provide a supportive and potentially 
therapeutic environment that does not increase the 
disabling effects of dementia for sufferers and their 
carers.”114

Elle s’exprime sur le projet The Just Another 
Disability : Making Design Dementia Friendly  
project. Ce projet débute en 1999 et réunit des 
architectes, des designers, des professionnels de 
la santé, des personnes atteintes de démence et 
leur famille pour produire un guide sur la manière de 
créer un centre “friendly” pour personnes atteintes 
de démence.

Il s’agit ici de réfléchir au futur que chacun d’entre 
nous souhaite par la suite. C’est donc une question 
primordiale pour l’entièreté de la population 
vieillissante qui doit être réfléchie :

 “All of us need to consider where we live, how we 
live, and how we will use our homes in the future, 
and architects need to be mindful of these same 
criteria when designing our house.”115

112 “Le «village Alzheimer» 
s’importe en Suisse.” Le Temps, 
5 March 2013, https://www.
letemps.ch/economie/v i l lage-
a l z he ime r- s impo r t e - su i s se . 
Accessed 2 December 2022.

113  ibid.

114  Stewart, Sally. “Redesigning 
Domesticity: Creating Homes for 
the Elderly.” Architectural design, 
vol. Vol.84 (2), 2014, p. 83.

115  ibid. p.87
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C.1 Molenaar&Bol&VanDillen, 
De Hogeweyk Village, Pays-Bas, 
2009

C.2 Molenaar&Bol&VanDillen, 
De Hogeweyk Village, Pays-Bas, 
2009

C.3 Nord Architectes Copenhagen 
Le Village Landais Alzheimer, Dax, 
France, 2020

C.4 Nord Architectes Copenhagen 
Le Village Landais Alzheimer, Dax, 
France, 2020
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5.3. Alvar Aalto Sanatorium “The sanatorium building projects a feeling of 
shared responsibility, knowing care, empathy and 
compassion”

Imrie, Rob, et al., editors. Care and Design: Bodies, Buildings, Cities. John Wiley & Sons, Incorporated, 2016. p. 
141 
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 Les deux exemples précédents mettent 
en lumière les failles qui existent aujourd’hui en 
raison de l’opposition entre la manière dont nous 
abordons le milieu médical en rapport au méga 
système de santé et le domestique. Les deux 
approches semblent être aux antipodes. Pourtant, 
il n’est pas nécessaire d’osciller entre un extrême 
et l’autre afin de trouver une brèche pour des 
solutions. Qu’il s’agisse des Maggie’s Centres ou 
du modèle du village pour les personnes atteintes 
de démence, la place du « patient » se trouve au 
cœur de la réflexion. La place de la personne au 
sein de l’institution devient la base de la réflexion et 
la technologie est passée au second plan.

Cette question met en avant la notion d’empathie. 
Notion qui n’est pas récente puisqu’elle était déjà 
abordée par Alvar Aalto lorsqu’il a été commissionné 
pour la réalisation du Sanatorium de Paimio réalisé 
entre 1928 et 1933.116 

L’architecture doit ainsi tendre vers une approche 
holistique et compréhensive des besoins humains. 
Il devient de plus en plus important de considérer 
notre état mental lorsqu’il est question de concevoir 
des bâtiments. Ceux-ci influencent la manière dont 
nous nous sentons et comment nous évoluons 
dans un certain environnement.

Dans le contexte actuel, l’architecture est stimulée 
en grande partie par un fonctionnalisme effréné ou 
son rival, une sur-esthétisation dans le processus. 
Le résultat de ces deux opposés s’avère être une 
architecture froide, dénuée d’empathie et de génie 
créatif.117

Avec ces prémisses à l’esprit, il est intéressant de 
revenir sur le travail et la réflexion fournis par Alvar 
Aalto concernant son projet de Sanitarium. En effet, 
le design choisi par l’architecte met l’empathie 
en premier plan. Bien que le bâtiment soit 
impressionnant, il expose le thème de l’empathie 
dès notre arrivée : il offre confort et assurance au 

moyen de ces deux bras dépliés qui nous invitent à 
entrer. Ce geste d’embrassade du bâtiment laisse 
entendre un sentiment de collectivité, s’opposant 
à la nature individualiste des établissements 
médicaux standards.118 

“The sanatorium building projects a feeling of 
shared responsibility, knowing care, empathy and 
compassion”119

L’architecture devient comme énoncé 
précédemment un instrument. Ici un instrument 
de guérison. Au lieu de prendre comme point 
de départ un fonctionnalisme aigu et de ne 
considérer uniquement la fonction sous l’angle de 
la logistique, des fonctions et mouvements induits 
dans l’établissement, Alvar Aalto se concentre sur 
la personne et l’expérience de cette dernière ainsi 
que les expériences qu’il crée.120

Ainsi le bâtiment prend en compte son 
environnement et dialogue avec afin de répondre 
aux différentes exigences. Dans ce cas, la 
localisation au sein d’une forêt, les différentes 
orientations des terrasses et balcons par rapport à 
la course du soleil.121 

Nous l’avons vu lors du cas de Maggie’s Centre, 
les matériaux et couleurs jouent un rôle important 
dans la création de l’atmosphère. Ici l’architecte 
développe des meubles en métal et bois. Ainsi 
que des systèmes d’éclairages qui permettent 
d’éviter les reflets et éblouissements ainsi qu’une 
optimisation de l’éclairage en lumière naturelle. 
Également l’utilisation d’un sol en linoleum jaune 
dans les cages d’escalier ainsi que dans l’entrée 
principale. Il déclara préférer le bois pour ses 
différentes caractéristiques : ne produit pas de 
reflets lumineux, possède des qualités tactiles 
contrairement au métal qui tend à être plus froid.122

En complément de la création d’atmosphère et d’un 
usage astucieux des matériaux, l’architecte doit se 

116  Imrie, Rob, et al., editors. 
Care and Design: Bodies, 
Buildings, Cities. John Wiley & 
Sons, Incorporated, 2016. p. 141 

117  ibid. p.152

118  Ibid. p.141

119  Ibid. p.141

120  Ibid. p.142

121  Ibid. p.142 

122  Ibid p.147
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placer en tant qu’usager lors de son processus. 
En effet, si nous ne nous mettons pas à la place 
d’autrui il sera difficile de faire preuve d’empathie sur 
les besoins requis par telle ou telle institution. Dans 
le cas de la fonction médicale nous devons nous 
placer dans la position du patient. Pour s’y faire, 
Alvar Aalto préconise de se placer dans la position 
de la personne la « plus faible ». Ce concept lui vient 
de sa propre expérience lorsqu’il était hospitalisé 
et qu’il réalisa par exemple qu’un·e patient·e 
expérience son environnement en étant la plupart 
du temps alité·e. C’est-à-dire que l’expérience de 
l’environnement s’opère de manière horizontale et 
d’un point de vue placé plus bas.123

Cette approche nous force à sortir de l’habitude 
que nous avons qui est de toujours considérer 
l’ensemble de la population comme « valide » et 
active ce qui empêche le processus de nous 
amener à une certaine finesse et sensibilité dans le 
projet architectural.

Alvar Aalto est cité dans les archives de Schildt 
avec les propos suivants : 

“The main purpose of the building is to function as a 
medical instrument [...] one of the basic prerequisites 
for healing is to provide complete peace [...] The 
room design is determined by the depleted strength 
of the patient, reclining in his bed. The colour of the 
ceiling is chosen for quietness, the light sources are 
outside the patient’s field of vision, the heating is 
oriented towards the patient’s feet, and the water 
runs soundlessly from the taps to make sure that 
no patient disturbs his neighbour.”124

Enfin, dans le cas du Sanatorium l’architecte met 
aussi l’accent sur le sentiment de collectivité qui aide 
au bien-être. L’attention fut portée sur les fonctions 
médicales et le bâtiment est tout à fait fonctionnel. 
Ceci prouve que la prise en considération de la 
personne et de l’atmosphère ne rentre pas en totale 
opposition avec un programme fonctionnel. Mais 

l’attention est également sur les différents lieux de 
rencontres et de loisirs tels que la bibliothèque, les 
couloirs ou encore la salle à manger.125

En définitive, les principes d’atmosphère, d’usage 
des matériaux et la position du patient sont 
récurrents lorsque nous nous intéressons aux 
interstices entre le médical et le domestique. 
Certes, dans cet exemple la fonction médicale reste 
dominante par rapport à une donnée domestique. 
Néanmoins, le processus créatif de l’architecte et 
les outils qu’il met en place ne sont pas éloignés 
d’un cas comme celui des Maggie’s Centres qui 
aborde le concept de manière plus poussée. 

Ces différents exemples traitent de patient·e·s et 
de soins, mais avant tout ils traitent de personnes, 
d’êtres humains placés au centre. L’attention n’est 
pas réellement fixée sur leurs conditions - malades 
- mais plutôt sur un désir d’offrir un cadre digne et 
respectueux. C’est cette démarche de remise au 
centre et les stratégies à employer pour y parvenir 
qui nous ont intéressé. Ainsi, dans le cas d’étude 
sur EXIT ou l’interruption de grossesse, l’attention 
dans le processus créatif  doit être redirigée sur 
la personne et ses différents besoins plus qu’une 
simple réponse fonctionnaliste. 

123  Imrie, Rob, et al., editors. 
Care and Design: Bodies, 
Buildings, Cities. John Wiley & 
Sons, Incorporated, 2016. p.143

124 Ibid. p.142 

125 Ibid. p.147
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D.1 Alvar Aalto, Sanatorium, 1932, 
Paimio, Finlande

D.2 Plan, Alvar Aalto, Sanatorium, 
1932, Paimio, Finlande

D.3 Alvar Aalto, Sanatorium, 1932, 
Paimio, Finlande

D.4  Dessin A noiseless wash 
Bassin
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6.  Conclusion
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Conclusion

 Comme nous avons pu le voir, ce texte se 
compose en deux parties, une première A Posteriori 
plus théorique durant laquelle nous explorons la 
notion de tabou ainsi que certains thèmes qui en 
découlent et une seconde partie A Priori à travers 
laquelle nous analysons plusieurs cas pratiques à 
l’interstice entre le médical et le domestique. 

En effet, il est question d’évoquer des points 
théoriques tels que les rapports de dualité comme 
l’inclusion et l’exclusion, les interstices, ainsi que 
ce que nous montrons et ce que nous cachons 
pour comprendre comment les confronter à de 
réels cas pratiques tels que ceux évoqués dans la 
seconde partie. Il s’agit ainsi de trouver une nouvelle 
typologie capable de répondre aux demandes 
d’une population.

En analysant deux exemples, nous avons pu 
s’apercevoir qu’il y avait une demande importante 
pour ce genre d’institutions mais que très peu 
d’offres. C’est là que la question du rôle de 
l’architecte entre en vigueur. En effet, à quel 
point l’architecte doit-il se confronter à ce genre 
d’institutions telles qu’un centre d’avortement ou 
d’assistance au suicide ? 

De notre point de vue, cette question d’institutions 
mises de côté nous semble être le problème de 
tous, personne n’est à l’abri d’y avoir recours. 
Il s’agit ainsi d’un thème qui doit être abordé par 
chacun mais en particulier par l’architecte qui 
a pour rôle de comprendre les besoins d’une 
population et de trouver des solutions non pas de 
manière à produire une architecture qui génère des 
exclusions et des ruptures mais une architecture 
qui devient une médiatrice entre une société et ses 
tabous. Il est question de trouver comment nous 
voulons vivre dans le futur et le fait de ne pas se 
confronter aux développements de ces institutions 
ne les font pas disparaître ainsi ne faudrait-il pas 
plutôt s’y attarder ?  

Suite à cette réflexion, il nous a paru important 
de continuer à approfondir la question du rôle de 
l’architecte à travers notre projet de master. En 
effet, nous envisageons de développer un bâtiment 
fonctionnant comme un interstice, un espace autre, 
une médiation, entre le domestique et le médical par 
exemple. L’interrogation qui guidera cette seconde 
étape est de comprendre comment produire un 
bâtiment, ou de l’architecture en générale qui base 
ses besoins - et ses réponses - sur l’humain et non 
nécessairement sur une fonction.
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architecture et tabou
prospection à travers la vie et la mort

L’architecture participe pleinement à la 
distanciation entre l’usager et le bâtiment, 
la société et ses tabous. Elle constitue 
alors un levier sur lequel il faut agir. Elle 
doit devenir alors un instrument en elle-
même au service de l’humain.

Nous pouvons alors s’interroger sur 
l’importance d’une nouvelle option : un 
lieu à l’interstice entre ce qui relève du 
domestique et du médical, du privé et 
du public. Une sorte d’espace autre, de 
contre espace qui offrirait l’infrastructure 
nécessaire mais également un système 
de support, soutien ayant pour but de 
valoriser la personne et son choix et non 
de la réduire à une simple procédure. 
Lieu qui favoriserait l’encadrement et 
l’accompagnement de la société, jusqu’ici 
quelque peu livrée à elle-même. Ce lieu 
influerait également sur la temporalité. 
Il ne s’agirait plus uniquement d’un lieu 
et d’un évènement ponctuel dépourvus 
de suivi mais au contraire d’un espace 
dans lequel nous pourrions nous rendre à 
plusieurs reprises.

De notre point de vue, cette question des 
institutions taboues mises de côté nous 
semble être le problème de tous, personne 
n’est à l’abri d’y avoir recours. Il s’agit 
ainsi d’un thème qui doit être abordé par 
chacun et en particulier par l’architecte 
qui a pour rôle de comprendre les besoins 
d’une population et de trouver des 
solutions non pas de manière à produire 
une architecture qui génère des exclusions 
et des ruptures mais une architecture qui 
devient une médiatrice entre une société 
et ses tabous. Il est question de trouver 
comment nous voulons vivre dans le futur 
ainsi le fait de ne pas se confronter aux 
développements de ces institutions ne 
les font pas disparaître. Il faut dès lors se 
préoccuper de la manière d’inclure des 
tabous.

L’architecture ne participe pas pleinement à la 
distanciation entre l’usager et le bâtiment, la 
société et ses tabous. Elle constitue alors un 
levier sur lequel il ne faut pas agir. Elle ne doit 
pas devenir alors un instrument en elle-même 
au service de l’humain.

Nous pouvons alors ne pas s’interroger sur 
l’importance d’une nouvelle option : un lieu à 
l’interstice entre ce qui relève du domestique 
et du médical, du privé et du public. Une sorte 
d’espace autre, de contre espace qui n’offrirait 
pas l’infrastructure nécessaire mais également 
un système de support, soutien ayant pour 
but de valoriser la personne et son choix et 
non de la réduire à une simple procédure. 
Lieu qui ne favoriserait pas l’encadrement et 
l’accompagnement de la société, jusqu’ici 
quelque peu livrée à elle-même. Ce lieu 
n’influerait également pas sur la temporalité. 
Il s’agirait uniquement d’un lieu et d’un 
évènement ponctuel dépourvus de suivi mais 
au contraire d’un espace dans lequel nous 
pourrions nous rendre à plusieurs reprises.

De notre point de vue, cette question des 
institutions taboues mises de côté nous 
semble être le problème de personne, tout 
le monde est à l’abri d’y avoir recours. Il 
s’agit ainsi d’un thème qui ne doit pas être 
abordé par chacun et en particulier pas par 
l’architecte qui a pour rôle de comprendre les 
besoins d’une population et de trouver des 
solutions non pas de manière à produire une 
architecture qui génère des exclusions et des 
ruptures mais une architecture qui devient une 
médiatrice entre une société et ses tabous. Il 
n’est pas question de trouver comment nous 
voulons vivre dans le futur ainsi le fait de ne 
pas se confronter aux développements de ces 
institutions les font disparaître. Il faut dès lors 
ne pas se préoccuper de la manière d’inclure 
des tabous.


